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Propos liminaires :  

 

[Ŝ /tw5Cht ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

au niveau régional. Il présente les orientations stratégiques ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 

Région, en accord/en lien avec les partenaires sociaux. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /tw5Cht ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴƻǳvellement fusionnées au sein de la région 

Grand Est. 

 

Ainsi,  la rédaction du CPRDFOP en Alsace Champagne-Ardenne Lorraine sera conçue en deux temps :  

 

- Un document dit « méthodologique » sera validé et présenté fin 2016 pour définir :  

o les modalités de gouvernance, 

o les modes de coopération entre signataires et partenaires,  
o le lien du CPRDFOP avec les autres contractualisations et planifications stratégiques 

régionales,  

o les modalités de diagnostics et de prospective, 

o les modalités de pilotage des formations professionnelles régionales/territoriales,  

o ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ 

ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό{twhύΣ  

o ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 

- Fort du cadrage qui aura pu être effectué, ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭa mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ : consultations sous forme de groupes de travail, rédaction et 

adoption du CPRDFOP final.  

Sur la base ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ des principes et des coopérations (entre partenaires 

économiques et publics) qui auront été actés en amont, le CPRDFOP sera une référence pour 

la programmation des actions et  aura ainsi une vocation opérationnelle. 
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1.1 Ce que dit la loi 
 

Avec la loi du 5 mars 2014, le Contrat de Plan Régional de Développement de la Formation 

Professionnelle (CPRDFP) devient le Contrat de Plan Régional de Développement de la Formation et 

ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ό/tw5Chtύ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ζ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƳƻȅŜƴ 

ǘŜǊƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΨŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ Ŏƻmpétences et de qualifications et la 

programmation des actions de formation professionnelle des jeunes et des adultes, compte tenu de la 

situation et des objectifs de développement économique du territoire régional » (art. L214-13 du Code 

ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴύΦ  

Élaboré par la Région au sein du Comité Régional Emploi Formation Orientation Professionnelles 

(CREFOP)Σ ƭŜ /wt5Cht ŘŞŦƛƴƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ :  

- « [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎcompagnement en orientation ;  

- Les objectifs en matière de filières de formation professionnelle initiale et continue (en tenant 

compte des nouveaux besoins en compétences issus de la transition énergétique et 

écologique) ; 

- Pour les jeunes, un schéma de développement de la formation professionnelle initiale, 

favorisant une représentation équilibrée des femmes et des hommes dans chacune des 

ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛque et valant schéma régional des formations sociales et des 

formations sanitaires. Ce schéma comprend des dispositions relatives à l'hébergement et à la 

mobilité de ces jeunes, destinées à faciliter leur parcours de formation ;  

- Pour les adultes, les actiƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎΣ 

ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; 

- ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ;  

- [Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł la validation des acquis de 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ »1.  

1.2 Ce que cela implique  
 

[Ŝ /tw5Cht ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎus ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

professionnelle, en lien avec les structures régionales concernées et à proposer toute mesure de 

simplification utile au pilotage et à la gestion des dispositifs (ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ Řƻƴǘ 

les  partenaires sociaux).  
 

[ŀ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ /tw5ChtΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ǇŀǊǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭƛŜǊΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴΣ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /tw5CtΦ  

 

La Région, chef de file de la formation  

!ǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ό/ht!b9Cκ /b9Chtύ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ 

(COPAREF/ CREFOP), la loi du 5 mars a introduit une gouvernance rénovée quadripartite donnant ainsi 

un rôle central à ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Elle devient chef de file de la formation professionnelle et contribue aux politiques de développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞŘǳŎŀǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻnde 

                                                           
1 Extrait de la loi du 5 mars 2014. 
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économique (place renforcée par la loi du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale 

de la République).  
 

Comme prévu, dans la loi du 5 mars 2014, le CPRDFOP vaut également schéma de développement de 

la formation professionnelle initiale, schéma des formations sociales et sanitaires2, schéma 

prévisionnel de développement du service public régional de l'orientation. Il définira des priorités pour 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ όVAE). 

En région Grand Est, le pilotage des formations professionnelles sera abordé pour viser une cohérence 

entre les formations (initiale et continue).  

 

Un rôle plus ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

!ǾŜŎ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ζ h η Řŀƴǎ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜΣ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞe au même niveau que la 

CƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎŀŎǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜƳǇƭƻƛ-orientation-formation.  

Le CPRDFOP devra, par ailleurs, porter une attention particulière au développement économique, 

justifiant encore une fois la relation emploi-orientation-formation. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et les consultations  

Le CRDFOP est élaboré par la Région au sein du CREFOP. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ procédure de concertation est étendue aux organismes 

consulaires et aux représentant-e-ǎ ŘŜǎ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ ǾƻƛǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Řǳ 

développement économique précédemment citées.  

 

Le lien avec les autres planifications et contractualisations stratégiques régionales 

Le CPRDFOP intégrera les enjeux en matière de besoins / évolution de besoins en compétences qui 

ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳes régionaux, dont :  

- [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩLƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

(SRDEII), 

- Ou encore le SchŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires du Territoire (SRADDETT),  

- Le Contrat de Plan Etat-Région. 
 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 

la transition économique et énergétique est désormais clairement affichée.  

 

Un pilotage régional qui tienne compte des spécifiés territoriales 

Le CPRDFOP devra viser une structuration efficace et une gouvernance du pilotage qui tiendra compte 

des spécificités territoriales (infrarégionales). 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜra des concertations, ce qui nécessitera un 

ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ /tw5Cht Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

partenaires.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлмс Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ нлмт ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ à la mise en place de cette organisation, afin 

ŘŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀlités de pilotage visant une articulation entre le niveau régional et territorial 

et en définira les principes.  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

                                                           
2 Le schéma des formations sanitaires et sociales établit la stratégie pluriannuelle du secteur, son versant 

op®rationnel sera trait® dans le contrat dôobjectifs territorial sôy rapportant (cf. Volet sectoriel du CPRDFOP). 
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Concernant ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ Ŝǘ ƴƻƴ 

plus par le Conseil National de la Formation Professionnelle Tout au Long de la Vie (CNFPTLV).   
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2. LE CPRDFOP en région Grand Est  
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нΦм [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /tw5Cht Ŝƴ région Grand Est  
 
Le Contrat de Plan Régional de Développement de la CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
(CPRDFOP) relève de la ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
professionnelles, qui définit en finalité, sur la base de principes convenus par les parties prenantes :  

- la gouvernance régionale et territoriale et le rôle central de la Région Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
et de formations professionnelles ; 

- les modalités concertées pour que la formation professionnelle (initiale et continue) relève 
ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩun levier de compétitivité économique régionale et territoriale.  

 
Complémentaire aux futures stratégies de la Région en matière de développement économique, 
ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{w59LL Ŝǘ {w!559¢ύΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ la réalisation des 
ambitions qui y seront fixées. De même, le CPRDFOP sera articulé avec la Stratégie Régionale pour 
ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ό{w9ύΦ (cf. 2.2- schéma « univers conventionnel du CPRDFOP »)  
 

Un CPRDFOP en 2 temps : 

Le CPRDFOP est conçu en deux étapes, la première fin 2016 destinée à caler des méthodes et des 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ et celle de fin 2017 destinée à produire un véritable document complet qui 
intégrera notamment le schéma des formations sanitaires et sociales. 
 
Ainsi, la méthodologie (gouvernance, programmation des consultations et des partenaires associés, 
identification des orientations stratégiques et des priorités) est détaillée dans ce document dit 
« méthodologique », pour une finalisation du CPRDFOP en 2017. 
 

Les priorités, véritables ambitions partagées par les signataires et les partenaires, sont déclinées en 

défis, seront investies par des groupes de travail au cours du 1er semestre 2017. Ils vaudront 

consultations et contributions prévues par la loi de mars 2014 et alimenteront le CPRDFOP final.   

Č [ΩŀƴƴŞŜ нлмс a ainsi été consacrée à sΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŞŦƛǎΣ Ł ƭŜǎ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ŝƴ ŦƛŎƘŜǎ 
méthodologiques et donc à organiser les consultations qui auront lieu majoritairement lors 
du 1er semestre 2017.  

 

Le contenu en 2 volets : (cf. 2.3 - schéma « contenu et consultation ») 

Á un volet « transversal » : ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ /w9Cht όŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
partenaires sociaux) et décliné en 3 priorités :  

- observer pour décider : diagnostics et prospective ; 
- ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ; 
- la formation professionnelle, un levier de compétitivité économique régionale et 

territoriale. 

 
Á un volet « sectoriel » Υ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ όŘƻƴǘ ƭŜs commissions paritaires, 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎύΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ о ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ :  

- Diagnostics et prospective ; 
- Promotion des métiers ; 
- Formations professionnelles. 

 

 



 

11 

 

 

! ǘŜǊƳŜΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Contrats ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ, leviers opérationnels et 
sectoriels du CPRDFOP :  

o Une démarche « COT » a été enclenchée, dès 2016, pour 8 « secteurs », en vue ŘΩǳƴŜ 
contractualisation en 2017: {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭΣ bǳƳŞǊƛǉǳŜΣ aŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
Agriculture-Viticulture-Métiers du Paysage, Construction et Travaux Publics, Industrie, 
Bois, Hôtellerie Restauration Tourisme ; 

o les autres secteurs seront rencontrés début 2017 par la Région.  

 

 

 

Ainsi, le CPRDFOP sera élaboré :  

- de manière à répondre aux enjeux économiques régionaux communs à tous les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όpar exemple, la transition numérique et la transition 
énergétique), tout en identifiant les enjeux spécifiques de chaque profession ; 
 

- au sein du CREFOP et de manière concertée, comme prévu par la loi ; 

 

- en articulation optimale avec les autres schémas stratégiques, mais aussi avec les 
futures contractualisations tenant compte des spécificités et des partenaires de 
ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŎƛōƭŞǎ 
(cf. schéma « univers conventionnel du CPRDFOP en région Grand Est ci-dessous). 
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нΦн [ΩǳƴƛǾŜǊǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ /tw5Cht Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ  
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нΦо [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /tw5Cht Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ : contenu et consultations 
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3. LES FICHES METHODOLOGIQUES PAR 

PRIORITÉS et par DEFIS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

15 

 

 

 

 

 

Priorités et défis :  

Précisions et définitions  
 
 

- Les priorités ne sont pas une superposition de dispositifs mais bien des ambitions 

partagées par les signataires et les partenaires.  

Les dispositifs ou conventions devront être articulés au mieux pour devenir des leviers. 

 

 

- Ces priorités laisseront également la place à des expérimentations, des innovations afin 

de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

 

- Les priorités seront déclinées en défis qui devront être relevés par un groupe de travail 

au cours du 1er semestre 2017.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řu présent document est donc de proposer une méthodologie opérationnelle 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ de travail en prévision de la 

rédaction du CPRDFOP final.  

 

 

 

Č Ces priorités (et leurs défis) sont ainsi rédigées sous forme de fiches méthodologiques 

(support / feuille de route) et détailleront les objectifs fixés aux groupes de travail, la 

constitution des membres de ce groupe de travail, les livrables attendus pour juillet 

2017. 

 

 

Č Les consultations ǾŀǳŘǊƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмп ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǘƛŜƴŘǊƻƴǘ 

compte des contributions des partenaires.  

 

 

 

  



 

16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOLET « TRANSVERSAL » du CPRDFOP  
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Note de lecture :  

Les missions des groupes de travail par priorité 
 

Dans ce volet, les priorités identifiées (et leurs défis) seront investies par des groupes de 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ : Trois priorités identifiées =  trois groupes de travail régionaux.  

 

 

 

Composition des groupes de travail 

Chaque groupe est piloté et animé par des représentants du comité technique de rédaction :  

V Région ;  

V État (dont Autorités Académiques); 

V 2 membres du COPAREF ;  

V Des experts (partenaires régionaux), identifiés en fonction des groupes de travail. 

 

- wƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ = il organise  et anime les réunions, rédige les comptes rendus (désigne un rédacteur de 

ǎŞŀƴŎŜύ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ǊŜƭŀƛǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ; 

- Rôle du rédacteur Ґ ƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

afin de rédiger la partie du CPRDFOP final. Il doit être présent à toutes les séances de travail. Il propose une 

co-rédaction des enjeux du CPRDFOP final entre les signataires.  

 

 

 

Missions des groupes de travail régionaux : étapes, calendrier et échéances  

Les groupes de travail régionaux élaboreront et suivront ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ 

à sa priorité sur la durée du CPRDFOP. 

 

En 2016 :  
Dans un 1er temps dans sa composition Région/Etat, chaque groupe de travail a rédigé les fiches 
méthodologiques pour 2017. 

Qui consulter en 2017? Sous quel format et à quel moment? Dans quel objectif? Pour produire 
 quoi?  
 
Celles-ci ont été soumises au COPAREF et au bureau du CREFOP.  

Č Elaboration des fiches méthodologiques pour septembre 2016 
Č Mise en place du groupe de travail dès validation de la méthode 
 

  
En 2017 :  

- Janvier/ février : Organiser les concertations et les contributions régionales et/ ou  territoriales ;  

- Mars : Mobiliser les partenaires/ experts et leurs réseaux régionaux et/ ou territoriaux = ateliers 

techniques régionaux et  territoriaux. 

CŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ expertises techniques (propositions 

ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΧύ Τ 

- Avril : Recueillir les travaux et propositions des ateliers organisés, en faire une synthèse ; 

- Juin : Produire les livrables prévus dans le cadre du CPRDFOP méthodologique. 

Č Finalisation des consultations: avril 2017 
Č Livrables : juin 2017 
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NB : [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci est de : formuler des 
propositions, valoriser les bonnes pratiques territoriales et éclairer le niveau régional sur la réalité des 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ όŘǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀǳȄ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎύΣ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

 
 
Dès 2018 : ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ /tw5Cht ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜΦ  
 

Livrables attendus des groupes de travail 

 

Ils seront rédigés par les groupes de travail et alimenteront le CPRDFOP final.  

 

Chaque livrable Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ avec étapes et échéances pour relever le défi sur la durée du 

CPRDFOP.  

 

Il définira notamment :  

V Les ambitions et objectifs 

V Le pilote et les  partenaires associés 

V Des éléments physico-ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ όŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄύΣ  ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ 

V Les leviers de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

V Les engagements concrets de chaque partenaire ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜ Υ 

quelles actions ? dans quel but ? sur quel territoire ? avec quels moyens ? et quels 

partenaires ?  dans quel délai ?  

V [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΨŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
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PRIORITÉ 1 

OBSERVER POUR DÉCIDER :  

DIAGNOSTICS ET PROSPECTIVE 
 

Contexte et enjeux 
 

[Ŝǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ /tw5Cht ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ 

ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǇƻǳǊ : 

 

V déterminer les éléments et indicateurs clefs,  

V identifier les tendances et évolutions à venir,  

V ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀƳǇΦ 

 

/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ŘŜǾǊŀ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tw5ChtΦ 

 

Les signataires et partenaires du CPRDFOt ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ 

Emploi Formation déjà existants à ce jour (OREF Alsace, LOR PM, OPEQ), financés par les Contrats de 

Plan Etat/Région 2015-2020. La structure unique, à terme, sera la pierre angulaire de cette priorité. 

[Ω;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜnt la commande passée aux OREF :  

V Réaliser des études et des analyses 

V Analyser spécifiquement certaines thématiques 

V Appuyer les financeurs sur des missions spécifiques 

V Construire une base de données communes ς volet systèmes dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

V Diffuser les informations utiles. Site Web. Fonctions veille et communication. 

 

tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭΩhw9C ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řǳ /tw5Cht ŀŦƛƴ ŘŜ 

permettre une observation et un suivi les plus qualitatifs ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tw5ChtΦ  

 

Le constat est fait que :  

V ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ  

V de nouveaux observatoires ont plus récemment vu le jour, comme les Observatoires 

de branche initiés par la loi du 4 mai 2004 dans son article 16. 

V 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴƛǘƛŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ 

dans un ensemble régional. 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ /tw5Cht ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Les signataires souhaitent disǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴs des compétences, qui sera 

lié Ł ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 5Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
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ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻǳǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ Ŧormes, 

devront régulièrement être mis en place. 

Éléments de méthode  
 

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ м Υ  

 

Animateur : Région ς service études  

 

Rédacteurs : Région ς services études et politiques contractuelles 

 

Partenaires associés :  

¶ OREF Alsace, LOR PM, OPEQ 

¶ Région ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ  

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝriculture) 

¶ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό5Lw9//¢9Σ 5wW{/{ύ 

¶ Autorités Académiques, notamment les Services études et statistiques 

¶ Chambres consulaires 

¶ 2 Membres désignés par COPAREF  

¶ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ .ǊŀƴŎƘŜ 

¶ CESER (commission prospective)  

¶ Pôle emploi 

 

Experts :  

¶ INSEE 

¶ Porteurs des planifications stratégiques SRCAE, SRDEII, SRADDET  

 

Missions et livrables attendus : cf.  Page 16 et page 17. 
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Défi 1 : 

/ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
 

 
Constats en 2016 
  
V Multiplicité des travaux, sur des thématiques identiques, ou très proches ; 
V aŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǇŀŎƛǘŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ de la réalisation des analyses ; 
V LƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ 

nécessité un investissement important. 
 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 
V Une coordination ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
V Une production cohérente, concertée et des complémentarités organisées ; 
V Une production lisible Ŝǘ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ; 
V Une complémentarité entre les études à caractère régional et celles initiées en proximité 

(infrarégional). 
 

Qui ?  
 
Région, État (DIRECCTE, DRAAF, services statistiques des Académies), INSEE, ARS, OREF, SGAR 
 

Avec qui ? 
  
Partenaires sociaux, commission Prospective du CESER 
 
Comment ?  

 
Réunions au niveau régional 
 

Quels leviers ? 
  
V ANI 2013 ; 
V [ΩÉǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ; 

V [Ŝǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜ /t9w avec cet objectif. 
 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
 
V Méthodologie claire de coordination, avec un pilotage identifié et engagé ; 
V /ŀŘǊŀƎŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ. 
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Défi 2 : 

5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻōǎŜǊvation régionale harmonisée et partagée 
 

 

Constats en 2016 
 
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ōƻǊŘΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩƻǳǘƛƭ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
OREF dans le cadre de cofinancement Etat/Région.  
 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 
¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tw5hCtΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ 
avoir accès à des données actualisées et consolidées, notamment sur :  
 

V ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ  
V la formation professionnelle toutes voies confondues,  
V ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ  
V ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Ces données seront regroupées dans un tableau de bord régional, commun aux signataires et 
partenaires.  

Ce tableau de bord régional sera articulé avec les autres études récurrentes ǇƛƭƻǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhw9CΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ όŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎύ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όǇƻǊǘǊŀƛǘǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ 

En outre, pourront être réalisés :  

V un glossaire facilitant les lectures des documents,  
V ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
V ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎΣ ŞŎƭŀƛǊŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
données qui leur sont disǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩhw9C ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ 
observations nécessaires. Les démarches utiles seront engagées dès lors que ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ 
Ł ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŝǾŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  
 

Qui ? 
  
Région, État (DIRECCTE, DRAAF, services statistiques des Académies), INSEE, ARS, OREF, SGAR, service 
statistique de Pôle Emploi ; observatoires des branches professionnelles. 
 

Avec qui ? 
  
Partenaires sociaux, commission Prospective du CESER 
 

Comment ? 
  
Réunions au niveau régional 
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Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017 
   

V Accords de partage de données ς convention spécifique ; 
V Diagnostic régional (avec des données clefs régionales et territoriales « économie-

emploi-formation ») + docs qualitatifs prospectifs ; 
V Tableau de bord régional (y compris glossaire) ;  
V Etat des lieux du CPRDFOP final : production, actualisation sur 5 ans. 
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Défi 3 :  

Identifier, de manière continue, les compétences recherchées 
 

 

Constats en 2016 
 
tƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ ƭŜǎ 
compétences nécessaires aux acteurs économiques. 
 

 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 

Cette démarche doit conjuguer les aspects : 

V territoriaux,  
V régionaux,  
V sectoriels. 

Elle doit identifier les compétences : 

V émergentes, 
V récurrentes,  
V occasionnelles. 

Elle doit analyser de manière fine les évolutions en matière de : 

V transition écologique et énergétique 
V numérique. 

La prospective, ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴǘŜƴŘǳŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 
9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǇƭƻȅŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ 
régional, des démarches visant à quantifier les grandes tendances et évolutions pourront être 
réalisées. Les dimensions démographiques, sociales, économiques,  technologiques et réglementaires 
qui influeront sur les évolutions des métiers et des compétences y seront prises en compte.  

 
Sur les territoiresΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǳƴŜ 
approche qualitative Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ  
 
Les réalités frontalières de la région seront évidemment prises en considération. 

 
[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ sera de déterminer les besoins à venir en compétences et en filières de formation 
nouvelles. 
 
 

Qui ?  
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Région, État (DIRECCTE, DRAAF, services statistiques des Académies), INSEE, ARS, OREF, SGAR, France 

Stratégie, partenaires allemands, suisses, belges, luxembourgeois, Pôle emploi, les Observatoires des 

Branches Professionnelles. 

 
 

Avec qui ? 
Partenaires sociaux, commission Prospective du CESER, experts à déterminer. 
 

 

Comment ?  

Réunions régionales, avec possibilité de réunions sur les territoires ou dans le Rhin Supérieur. 

 
Quels leviers ?  
 

V Consultations SRDEII + diagnostics issus de SRDEII ; 
V SRADETT ; 
V SRE ; 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017 
 

V Document de prospective générale, intégrant les impacts de la transition numérique 
et de la transition énergétique sur les compétences ; 

V 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ; 
V Analyses particulières, dans le cadre de la coordination avec le défi 1 ; 
V 9ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

de formation (Programme Régional de Formation et carte des formations 
professionnelles initiales). 
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PRIORITÉ 2 : 

[ΩhwL9b¢!¢Lhb ¢h¦¢ !¦ [hbD 59 [! ±L9   

Vers un service public régional 

 pour toutes et tous 
 

Contexte et enjeux   
 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎŀ ǾƛŜΦ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ Ǿie est au centre des préoccupations tant individuelles que 

collectives. 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ р ƳŀǊǎ нлмп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 

renforce la compétence des Régions en leur confiant notamment de nouvelles missions en matière 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǎŀƴǎ ŘƛǇƭƾƳŜ 

ni qualification. 

¶ [Ω9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ des élèves et des étudiant-e-s dans 
ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
dans ces établissements les conditions de la réussite de toutes et tous afin de favoriser une 
ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ Lƭ ƛƳǇǳƭǎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
développer chez tous les élèves et étudiant-e-ǎ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ Ł ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ 
ƳƻƴŘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǎǳǊ ƭΩhbL{9t Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό/Lhύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ό{/¦Lh-IP). 
Il disposeΣ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ !ŎŀŘŞƳƛŜΣ ŘΩǳƴ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ !ŎŀŘŞƳƛǉǳŜ de Validation des Acquis 
(DAVA). 

 

¶ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό{twhύ ǘƻǳǘ ŀǳ 
long de la vie pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ (autrement dit des actifs en activité et des 
demandeur-euse-ǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛύ. Elle assure la mise en réseau de tous les services, structures et 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
du conseil en évolution professionnelle et met en plŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ {twh ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǊǊşǘŜ. 

Tous les partenaires contribuant au SPRO conservent leurs rattachements administratifs et 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ Lƭǎ 
ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǘŞΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 
ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
principes et les objectifs du SPRO Grand Est. 
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[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό{twhύ Ŝǎǘ Ře mieux répondre aux attentes de 

chaque citoyen-ƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ р ƳŀǊǎ 

нлмпΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ 

information de qualité. La complexité des situations singulières nécessite plus que jamais des réponses 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ : aide à la décision, conseil, accompagnement, 

etc. /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƴǾƻƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞ 

adaptées aux spécificités de ces fonctions. Cela suppose un développement permanent de la 

professionnalisation, du partage des pratiques des différents intervenants, afin de permettre une 

homogénéité du service, sans pour autant standardiser ou complexifier les approches. 

/ΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ 

des pratiques collaboratives et de réseaǳȄΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

tout au long de la vie. Cette coordination constitue une des ambitions du Conseil Régional Grand Est 

Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ tous les publics sur les métiers, les formations 

Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

ώ[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

personnelles et de les développer en vue du choix de ses études et des activités professionnelles dans 

toutes les conjonctures de son existence avec le souci conjoint de servir le développement de la société 

Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞϐ ό5ŀƴǾŜǊǎ мфууύ 

ώ[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊocessus et facteurs sociaux et individuels 

conduisant à la répartition des individus dans les différents métiers, professions, emplois et jouant un 

ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦϐ όDǳƛŎƘŀǊŘ нллсύ 

Selon une définition désormais internationalement reconnue, ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 
aux services et activités qui s'adressent à des individus de tous âges, à toutes les étapes de leur vie, pour 
les aider à faire leurs choix éducatifs ou professionnels et à gérer leur évolution professionnelle (cf. OCDE, 
2004 (a)). 

 
¦ƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ нллп ǇǊƻǇƻǎŜ Υ ζ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ Ł ǳƴŜ 
ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ Ł ǘƻǳǘ ŃƎŜ Ŝǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǿie, de déterminer 
ƭŜǳǊǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎΣ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳ 
ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ »  

 
Les groupes de travail relatifs au SPRO Grand Est, contribueront à préciser ces définitions pour en 

faciliter leur appropriation pour tous les membres. 

Outre partager une définition ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ǳƴ ŘŜǎ 

objectifs est de fédérer tous les acteur-rice-ǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴ 

pour conduire des projets de grande envergure et surtout répondre au plus près des territoires pour 

tous les publics. 

Éléments de méthode  
 

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 2 :  

Animateurs : Région ς service « Orientation tout au long de la vie et Accompagnement des publics » 

et Etat (3 CSAIO)  

Rédacteurs : Région ς service « Orientation tout au long de la vie et Accompagnement des publics » et 

Etat (3 CSAIO)   
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Partenaires associés :  

V 2 membres désignés du COPAREF  

V Le Président de la Commission Orientation du CREFOP 

V Onisep 

V Les membres du Conseil ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

V toutes personnes qualifiées et en lien avec le monde économique que le groupe de 

ǘǊŀǾŀƛƭ ƧǳƎŜǊŀ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ όŘƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

et interprofessionnelles) 

Expert-e-s : Les membres du Conseil dΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ et autres encore à définir. 

 

Missions et livrables attendus : cf.  Page 16 et page 17.  
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DÉFI 1 : 

Le SPRO au service du public Υ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
Un SPRO en capacité de proposer une offre de services lisible, visible et 

efficiente pour tous les publics ET sur les Territoires du Grand Est 

 

Constats en 2016 
 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƭƻƛǎƻƴƴŞǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

offrent des services différenciés selon les publics scolaires, les étudiants, les ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ 

les salariés. Cependant, le travail mené au sein des 3 Services Publics RŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩOrientation depuis 

quelques années a déjà permis de faire évoluer cette situation dans le respect des compétences et 

expertises de chacun.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ Ł 

accompagner. 

La loi du 5 mars 2014 instŀǳǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ {twhΦ 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό{twhύ Ŝǎǘ ŘŜ mieux répondre aux attentes de 

chaque citoyen-ƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ р ƳŀǊǎ 

2014. 

Différentes initiatives, quelques dispositifs, existants participent à ce décloisonnement, au travail 

partenarial et aux passerelles avec le monde économique. (Exemples : le parcours Avenir développé 

ǇŀǊ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝǘ ƭȅŎŞŜΣ ƭŜǎ ŀǘŜƭƛŜrs découvertes des métiers 

ouverts à tous les publics, etc.). 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 

V 5ŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ et favoriser leur ouverture au monde 
économique ; 

V /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴs le respect des 
compétences de chacun et veiller à une représentation équitable sur les territoires et pour 
tous les publics ; 

V Accompagner les réseaux à des approches, pratiques, outils communs (et surtout à une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜύ ;  

V 9ǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ 
information et un accompagnement de qualité ; 

V tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ Ŝǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƴ 
suivi lors de pris en charge par différentes structures ; 

V Animer des réseaux de conseillers au niveau local (connaissance mutuelle des services 

proposé) ; 

V Professionnaliser les conseillers (développement, actualisation et renforcement de leurs 

compétences). 

 

Qui ? 
 

Région Grand Est et les Groupes de Travail du SPRO 

 

Avec qui ? 
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¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ et toutes personnes qualifiées et en lien avec le monde 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƧǳƎŜǊŀ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ. 

 

 

 

Comment ? (format de la consultation) 

 
V Groupe de travail sur le cahier des charges SPRO 

V /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

V Rendez-vous des Acteur-rice-ǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ  

 

Quels leviers ?  

 
V Dynamiques existantes et la mise en commun 

V [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ŝǘ les groupes de travail correspondants 

 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  

 
V Charte régionale du SPRO Grand Est avec les objectifs partagés par tous les signataires 

V {ŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ « qui fait quoi » Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘoires de la Région Grand 

Est 

V tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ όōƛƭŀn, 

fréquentation, satisfaction, etc.) 
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DÉFI 2 :  

[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ {twh : pour une sécurisation des parcours 

Evaluer pour réussir 
 

Constats en 2016 
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻn professionnelle, de vie. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
sécuriser les parcours, pour éviter les ruptures préjudiciables pour un accès à la qualification et à une 
insertion réussie. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ {twhΦ 

/ƘŀǉǳŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ǎƻƴ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ 
lui sont assignés. !ƛƴǎƛ ƭŜ {twh Řƻƛǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΦ /ŜǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǇŜǳǘ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
par la prise en charge des jeunes sortis sans qualification du système de formation sur un territoire, 
dans un souci de leur apporter des solutions rapides et coordonnées. 

On constate finalement que peu de démarches communes qualité, voire aucune, ont été lancées dans 
ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƭƭŜƴƎŜǎ Řu SPRO Grand Est. 

 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 

V !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
professionnelles en la matière ; 

V Assurer la qualité des instances mises en place ; 
V Proposer une coordination régionale visant la qualité des parcours, afin de limiter les 

risques de « rupture ». 
 

Qui ? 
 
Région Grand Est, Autorités Académiques, Direccte 
 

Avec qui ? 
 

aŜƳōǊŜǎ  Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Grand Est 
 

Comment ? (format de la consultation) 

5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
reconnaissance.  

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ : qualité et orientation.  

Quels leviers ?  

La volonté des membres du /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ-ci, dans un travail à long 
terme. 
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Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
 

V Obtenir une reconnaissance de la qualité des services rendus au sein du SPRO Grand Est ; 
V Cahier des charges de reconnaissance des membres du SPRO Grand Est : Créer des outils 

de labellisations des actions ;  
V [ƛǎǘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ҍ !ƴŀƭȅǎŜ ; 
V {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ;  
V Travail autour du décrochage (PSAD, etc.) ; 
V wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ Ł ŎƘŀǳŘ Ŝǘ Ŝƴ 

différé. 
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DÉFI 3 :  

La réalité de la représentation des métiers  
Pour des choix éclairés, une information au plus près des réalités et de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ 

 

Constats en 2016 
[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƻǇƛƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊƻȅŀƴŎŜǎ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŎǉǳƛŝǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ. 
 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
V Utiliser les représentations sociales, voire les déconstruire pour élaborer des 

communications objectives au regard des réalités économiques ; 
V Diversifier les modalités, donner une information juste, introduire les questions de mixité 

sociale, ŘΩŞƎalité femme-homme, de parcours ; 
V Intégrer une dimension prospective dans la démarche pour repérer les secteurs 

émergents, porteurs et les projets économiques ; 
V Améliorer la connaissance des métiers, des secteurs professionnels, des formations, des 

enjeux économiques de tous les publics et des professionnel-les-ǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ 
long de la vie ; 

V Formaliser le lien orientation ς développement économique (en prenant appui sur des 
dispositifs existants). 

Qui ? 
La Région Grand Est, Autorités Académiques, Direccte. 
 

Avec qui ? 
V .ǊŀƴŎƘŜǎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ et 

des représentants du monde économique, 
V Partenaires sociaux, 
V Les meƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ.  

 

Comment ? (format de la consultation) 
V Groupe de travail du SPRO 
V ±ƛǎƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
V !ǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ-le-s. 

 
Quels leviers ?  

V Commission orientation du CREFOP 
V Groupe des COT 
V Groupe de travail du SPRO ς /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ.  

 
Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  

V aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎΣ 
déclinés sur les territoires : par thématique, filière ; 

V Outil pédagogique à destination des professionnel-le-ǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ; 

V Contractualisation dans les COT sur les engagements de chacun dans le cadre de la 
promotion des métiers (Volet orientation) ; 

V Recensement des outils de découverte et de promotion des métiers développés par les 

organisations professionnelles et interprofessionnelles ; 
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V Outils communs Υ tƻǊǘŀƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
onglet sur les données socio-économiques, Agenda ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ 
numérique des compétences : Lorfolio Grand Est. 
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PRIORITÉ 3 :  

La Formation Professionnelle,   

un levier de compétitivité économique 

régionale & territoriale 
 

Enjeux   
 
Č Une approche toutes voies de formations : initiales (scolaire et apprentissage) et continue ;  

 
Č Une gouvernance et un pilotage régional et territorial des formations professionnellesΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘŞǎ ; 
 

Č DŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ professionnelles, avec la nécessité 
ŘΩŀƎƛƭƛǘŞ à plusieurs niveaux : 

  
V régional/ territorial : avoir une stratégie régionale tout en considérant les projets de 

proximité ;  
V besoins actuels/ besoins futurs Υ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǊŞŀgir aux 

besoins présents  Ą articuler ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
formation avec la nécessaire réactivité ; 

V compétences « socles »/compétences « complémentaires » : une approche par 
compétences (émergentes, récurrentes, occasionnelles) pour favoriser les passerelles 
entre formations et anticiper les mobilités professionnelles. 

 
Č Une relation renforcée avec les entreprises, autant pour adapter/ anticiper les besoins que pour 

coproduire des compétences ; une relation renforcŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ όŎƭǳǎǘŜǊǎ Ŝǘ 
pôles de compétitivité) ; 
 

Č Un parcours pour chacune et chacun, quels que soient son niveau, son âge, ses capacités, ses 
compétences, ses acquis, son statut : 

 
V des parcours adaptés et articulés pour chacune et chacun :  

¶ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ Ŝƴ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ; 

¶ en apprentissage ou en formation initiale scolaire pour les jeunes ; 

¶ pour renforcer ses compétences pour les adultes. 
V ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Υ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩL!9 Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉarcours ; les publics TH ; les situations 
ŘΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜ Τ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ŜǘŎΦ 

V ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΦ 
 

Č Une mutualisation des plateformes techniques ;  ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ des ressources de 
formation (moyens financiers, ƘǳƳŀƛƴǎΧ; 
 

Č Une qualité de la formation ;  
 
Č Des innovations en formation ;  
 
Č Une dimension transfrontalière de notre Région ;  
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Č Un hébergement, mobilité des jeunes et des adultes en formation. 

 
 

Éléments de méthode  
 
/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ о Υ  
 
Concernant cette priorité, le groupe de travail est le futur « Comité régional de pilotage des 
formations professionnelles » (cf. défi 1). 
 
Il est constitué de :  
 

V la Région Grand Est - 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Professionnelles (DEFOP) ;  

V les Autorités Académiques ; 
V la Direccte ; 
V 2 membres désignés par le COPAREF. 

 
Il va élargir ses consultations sur les 6 défis à des partenaires associés (par exemple, Pôle emploi, les 
OPCA/ OCTA ; Chambres consulaires ; Agefiph ; FAF TT, les Missions locales, Cap Emploi, têtes de 
réseaux SIAE, CEP, etc.) et à des experts (ex : présidents de commissions formations du CESER).  
 
Missions et livrables attendus : cf. page 16 et page 17. 
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DÉFI 1 :  

Piloter des formations adaptées aux besoins régionaux et 

territoriaux 
 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όƛƴƛǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎύ 
ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ǿŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
méthodes pour les signataires du CPRDFOP et leurs partenaires.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлмс Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ нлмт ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ à la mise en place de cette organisation, afin 
ŘŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ sur les modalités de pilotage et les principes de coordination visant une articulation entre 
les niveaux régional et territorial, une cohérence globale des formations adaptées à des besoins de 
territoires.  

/Ŝ ŘŞŦƛ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ structuration efficace et efficiente dans le Grand Est est fortement lié à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ « la formation professionnelle : un levier de compétitivité 
économique régionale & territoriale », ǉǳƛ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊƻƴǘ.  

Dans le CPRDFOP « finalisé » de 2017, il aura vocation à être en « chapeau » de la priorité.  

 

Constats en 2016 

  
Si le législateur a introduit une gouvernance rénovée quadripartite, il place aussi la Région en chef de 
file de la formation professionnelle qui contribue aux politiques de développement économique, aux 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝme éducatif et le monde économique.  

Par conséquent, la Région souhaite, dès 2016, initier la structuration du pilotage régional et territorial 
des formations  (initiales et continues) et définir :  

¶ les modalités et partenariats pour le pilotage des formations professionnelles au niveau 
régional ; 

¶ les modalités et partenariats pour le pilotage des formations professionnelles au niveau 
territorial Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ мн ŀƎŜƴŎŜǎ ; 

¶ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜs niveaux régional et territorial pour assurer une cohérence 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 

Une structuration efficace et une gouvernance du pilotage des formations professionnelles :   

Au niveau régional : Un Comité régional de pilotage des foǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ 
notamment sur les instances sectorielles de gouvernance et de pilotage des formations (dans le cadre 
des /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ - COT).  

NB : Ces instances sectorielles détermineront effectivement les priorités en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des cartes de formations pour leur secteur ; le comité régional de pilotage 
des formations professionnelles aura une vision intersectorielle et intégrera les priorités 
définies par les instances sectorielles des COT όŘŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜ 
substitution).  
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Ce Comité garantira donc annuellement (et de manière intersectorielle) :  

V Une carte des formations initiales concertée entre la Région et les Autorités Académiques 
et adaptée aux évolutions des besoins en compétences des territoires ; 

V Une programmation en formations continues concertée ŜƴǘǊŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ tƾƭŜ 
ŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ ht/!Σ ƭŜǎ C!CΣ ƭΩ!D9CLtIκ ƭŜ CLtICt ; 

V Un maillage territorial de ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ en fonction des niveaux et 
des besoins ;  

V Une visibilité et une lisibilité des offres de formation ; 
V Une affectation pertinente et optimale des moyens disponibles dédiés à la production de 

compétences ; 
V la mutualisation des plateformes. 

 
Au niveau territorial : Des  Comités Territoriaux de Développement des Compétences (CTDC), qui sont 
les mêmes instances que les Comités Territoriaux de la Formation (décrits dans la Stratégie Régionale 
ǇƻǳǊ ƭΩ9ƳǇƭƻƛύΦ  

Ces comités territoriaux sont pilotés par la Région et donc animés par les pôles de développement 
économie / formation des 12 agences de la Région, et composés a minima des représentants 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (dont Autorités Académiques) et de Pôle Emploi. Ils pourront consulter 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ, notamment dans les phases de concertation territoriale 
(diagnostics territoriaux et identifications de compétences/ formations). 

Ces diagnostics seront articulés avec les politiques régionales et les consultations sectorielles 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ  

Chaque CTDC sera chargé :  

V ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ de territoire ; 
V de ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀƴƴǳŜƭ au Comité de pilotage régional qui 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
et des moyens de formation définis régionalement ; 

V de mettrŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ qui auront été validés ; 
V ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ  

 

[ŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭes CTDC et les Services Publics ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀux 
ou de Proximité ǎƻƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ 
fonction des compétences de chacun : elles devront être précisées dans le CPRDFOP final. 

 

Qui ?  
 

Animateur : Région Grand Est - 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Professionnelles (DEFOP) 

Rédacteur : Région Grand Est  (DEFOP/ service « politiques contractuelles », en lien avec les services 
« apprentissage », « formation continue » et « animation territoriale »). 

 

Avec qui ? 
 

Autorités Académiques, Direccte, 2 membres désignés par le COPAREF. 
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La consultation pourra être élargie à des partenaires associés (par exemple, Pôle emploi, les OPCA / 
OCTA ; Agefiph Τ C!C ¢¢Σ Χ) et à des experts.  

 

Comment ? (format de la consultation) 
 

V Création du Comité Régional : 1ère réunion début 2017. 
V Création des Comités Territoriaux de Développement des Compétences : rencontres avec 

les partenaires territoriaux.  
 

Quels leviers ?  
 

V La loi du 5 mars 2014 et la loi NOTRe : compétences régionales en matière de pilotage des 
formations professionnelles ; 

V Lŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; 
V Le calendrier prévisionnel Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ όǾƻƛŜ 

scolaire et apprentissage) ainsi que le calendrier prévisionnel du plan sectoriel et territorial en 
formation continue (en annexes). 

V Les Cartes des formations (scolaire, apprentissage, plaƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ǇƻǳǊ 
la formation professionnelle continue) ; 

V Le maillage/réseau des établissements ; 
V [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ 

de programmation : par exemple mixage des publics, rentabilisation des plateaux techniques, 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ ; 

V Les futurs COT  et leurs COPILs Ą produiront annuellement une feuille de route précisant les 
ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƛōƭŞ ; 

V La future convention Etat - Région - Pôle Emploi ; 
V Les stratégies régionales : SRDEII, SRADDET, la StratéƎƛŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ; 
V Les 12 agences de la Région ; 
V [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩhw9C ; 
V Les outils des partenaires sociaux ; 
V ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ; 
V La future méthodologie des diagnostics territoriaux (forces et faiblesses des territoires) et des 

« priorités territoriales concertées » élaborée par la Région Grand Est (cf. défi 3); 
V La future méthodologie des RDV des compétences élaborée par la Région Grand Est (cf. défi 

3).  
 

 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017 
 

Structuration opérationnelle du pilotage régional et territorial des formations professionnelles :  
 

V Composition du Comité Régional et des Comités Territoriaux de Développement des 
Compétences ;  

V Définition des missions, des réalisations et des objectifs  du Comité Régional et des Comités 
Territoriaux de Développement des Compétences ;  

V Modalités de construction de diagnostics régionaux et territoriaux en matière de besoins en 
compétences ;  

V hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜs niveaux régional et territorial ;  
V hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ζ emploi » régionales et 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇƛƭƻǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ; 
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V Temporalité des réunions de ces comités. 
 
 
 
Processus ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ (initiale et continue) qui visera :  
 
V Une ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ des formations professionnelles (complémentarité entre 

formation initiale et continue) ; 
V Un maillage territorial de ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ en fonction des niveaux et des 

besoins ;  
V Une approche par compétences (émergentes, récurrentes, occasionnelles) pour favoriser les 

passerelles entre formations et anticiper les mobilités professionnelles ; 
V [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛcation ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ζ dur » des formations professionnelles (qui répondent à des 

besoins pérennes et récurrents) et ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ζ complémentaires » (qui 
répondent à des besoins occasionnels ou émergents Ą ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ) ; 

V LŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƎƛƭƛǘŞ Υ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘŜ 
manière réactive aux besoins présents ; 

V LΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ de futurs changements professionnels dans un contexte de parcours 
professionnel évolutif ;  

V Une visibilité et une lisibilité des offres de formation ; 
V Une affectation pertinente et optimale des moyens disponibles dédiés à la production de 

compétences ; 
V La mutualisation des plateformes et des ressources de formation. 

 

Č Ce processus ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩidentification des besoins en compétences et des 
priorités, les modalités de concertations partenariales et de validation, les modalités de mise en 
ǆǳǾǊŜΣ le calendrier et les échéances, les modalités ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ; 

Č Il tiendra compte du calendrier ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ  (en 
pièces jointes) ;  

Č Il sera également schématisé dans le CPRDFOP « finalisé ».  
 
¦ƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ en Région Grand Est ; 

 
Un état ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : plateaux techniques (Organismes de Formation, CFA, 
lycéesΧύΣ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǇǊŀȄƛōŀǘ Ŝǘ wD9Σ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ; des campus des métiers et des 
qualifications, ainsi que les projets de développement ; 
 
Etat des liŜǳȄ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ (et, dans la mesure du possible, des adultes en 
formation) ainsi que des propositions en matière de mobilité ; 
 
5Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du pilotage régional et territorial des formations professionnelles.  
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DÉFI 2 :  

Développer et accompagner ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ scolaire 

professionnelle dans le Grand Est 
 

 

Constats en 2016  
 
[ŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ à considérer que la voie professionnelle (par 
apprentissage et  sous statut scolaire) ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ł ǳƴŜ 
qualification.  
 
 
Les données statistiques confortent cette position partagée:  
 
V pour les niveaux V et IV :  

¶ 27,1  % des lycéens ayant obtenu un CAP et 44,3 % des lycéens ayant obtenu un Bac 
Pro trouvent un emploi (source : enquêtes IVA 2015- données nationales3) ; 

¶ 54,8 % des apprentis ayant obtenu un CAP,  75,9% des apprentis ayant obtenu un BP 
et 66% des apprentis ayant obtenu un Bac Pro trouvent un emploi (source : enquêtes 
IPA 2015- données nationales). 
 

V pour les niveaux III :  

¶ 60,4 % des lycéens ayant obtenu un BTS trouvent un emploi (source : enquêtes IVA 
2015- données nationales) ; 

¶ 77,4  % des apprentis ayant obtenu un BTS trouvent un emploi (source : enquêtes IPA 
2015- données nationales). 
 

V pour les niveaux II et I : 75,8  % des apprentis ayant obtenu un diplôme de niveau I ou II  
trouvent un emploi (source : enquêtes IPA 2015- données nationales). 

 
 

 
Cette voie doit donc être soutenue et développée ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ  
 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ : elles supposent à la fois 
ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞ Řǳ ƧŜǳƴŜΦ Cette 
équation implique une relation tripartite (jeune-entreprise-établissement de formation) de qualité 
pour éviter les ruptures et le décrochageΦ ±ŞǊƛǘŀōƭŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
contre les ruptures et le décrochage (taux national de décrochage par voie scolaire estimé à 9% - soit 
environ 110 000 sorties du système éducatif sans diplôme4; taux national de rupture de contrat 
ŘΩapprentissage : 28,4%5) sera donc impérative pour relever ce défi.  
 
Force est aussi de constater que, malgré tous ses atouts, la voie professionnelle (scolaire et 
apprentissage) ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ Les 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ encore trop méconnues.  

                                                           
3 Données non disponibles en région Grand Est actuellement.  
4 Source : SIEI - Données non disponibles en région Grand Est actuellement. 
5 Source : DARES sept 2016 sur campagne apprentissage 2013-2014- Données non disponibles en région Grand 
Est actuellement. 
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Relever ce défi implique donc :  
 
V ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ (apprentissage et 

scolaire) aux besoins en compétences identifiés sur les territoires ; 
V de proposer une offre de formation concertée, cohérente et complémentaire ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la région Grand Est (maillage territorial) ; 
V de poursuivre les efforts en matière de lutte contre les ruptures et le décrochage, en 

favorisant la qualité de la formation (sur tout le long du parcours du jeune, quelles que soient 
les modalités de formation) ; 

V de communiquer ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ 
ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ  

 

 
Quelques chiffres :  
 
Effectifs en formation par apprentissage en région Grand Est (source : Région Grand Est)  

 
 Niv V Niv IV Niv III Niv II et I Total DIMA 

Rentrée 2014 (effectifs relevés en janvier 2015) 15 832 9 973 6 767 4 908 37 480 911 

Rentrée 2015 (effectifs relevés en janvier 2016) 15 657 9 603 6 930 5 109 37 299 787 

 
Effectifs en formation par voie scolaire en région Grand Est (sources : Rectorat Alsace, Rectorat Nancy-

Metz, Rectorat Reims, Région Grand Est)  

 
 2nd cycle 

professionnel 
2nd cycle général 
et technologique Post Bac  Total 

Rentrée 2015  59 406 121 864 25 200 206 470 

Rentrée  2016 (prévisions des 3 Rectorats) 59 125 123 797 25 441 208 363 

   Données hors 1er cycle et hors enseignement agricole 

 
Enseignement agricole - Grand Est : (source : DRAAF Grand Est)  

V Effectif Grand Est ς rentrée 2015 : 7 413 
V Effectif Grand Est ς rentrée 2016 (prévisionnel) : 7 413 

 

 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 
V Aménager une carte des formations équilibrée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ 

avec les besoins des entreprises et des jeunes tout en organisant la complémentarité entre 
statut scolaire et apprentissage et en favorisant le mixage des parcours et de statuts (en lien 
avec le défi 1) ; 
 

Dans cette perspective, la Région souhaite, dans son champ de compétences, soutenir 
particulièrement ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ pour les premiers niveaux de qualification, tout en 
valorisant ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ŎǳǊǎǳǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

 
V Mixer les publics et les parcours  entre les différentes voies de formations initiales (scolaire et 

apprentissage), voire continues (en lien avec le défi 1), pour favoriser des enrichissements 
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ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ όlorsque, par exemple,  promotions à faibles 
effectifs) ; 

V Optimiser les moyens financiers, matériels et immobiliers dédiés à la formation initiale ; 
 
V Accompagner et soutenir ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ démarche 

qualitative pour la sécurisation des parcours et le soutien notamment aux premiers niveaux 
de qualification : 

 

¶ Innovation Pédagogique, Ouverture Culturelle et Mobilités Européennes ; 

¶ Développement des entreprises formatrices et de la qualité du tutorat ; 

¶ Sécurisation des parcours Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳōƛƴŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte des spécificités et dynamiques territoriales.  

V Informer et communiquer auprès des jeunes, des familles et des enseignants et 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ de la voie professionnelle 
(apprentissage et voie scolaire) : métiers, emploi, insertion, carrières.    

 
 

Qui ? 
Animateur : Région Grand Est Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Professionnelles (DEFOP)  

Rédacteur : Région Grand Est  (DEFOP/ apprentissage). 

 

Avec qui ? 
Etat, Rectorat, DRAAF, DRJSCS, Branches Professionnelles, OCTA, OPCA, AGEFIPH, Chambres 
Consulaires. 

 

Comment ? (format de la consultation) 
 

1. AƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ aux besoins socio-
économiques de la Région Grand Est en cohérence avec les modalités de concertations 
précisées au défi 1 de cette priorité 3 (cf. également calendrier en annexe) :  

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ : 

 
La Région définit les priorités de formation en apprentissage et procède ensuite : 
 
V ! ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ formations 

globale en apprentissage avec détermination des effectifs minimum et maximum accueillis 
par session de formation, 

V ! ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
proposition de fermetures, 

V A la détection de sections en difficultés, notamment en sous-effectif, et à la recherche de 
ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
celles-ci répondent toujours aux besoins de secteurs professionnels, 

V A un appel à proposiǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ /C! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ 
comme prioritaires. 

 
[ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
« réactive » en réponse aux demandes des partenaires à une logique « proactive » où la 
wŞƎƛƻƴ ƻǊƛŜƴǘŜ Ŝǘ ǇƛƭƻǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ 
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les choix du secteur économique. Ce pilotage se fait en lien étroit avec la demande des 
professionnels et les aspirations des jeunes.  

   
Pour la voie scolaire :  
 
[ŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴκwŜŎǘƻǊŀǘκ5w!!C ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
faite par les établissements est à privilégier à un vote de la carte scolaire par le Conseil régional.  
 
5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ 
ƳŜƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ό/h¢ύ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǎŎƻƭŀƛre.  
 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
autorités académiques (Rectorat et DRAAF) seront favorisées, dans un calendrier proche de la 
démarche réalisée en apprentissage.  
 
En finalité, la Région :  
V donnera un avis technique régional prenant en compte la pertinence du projet au regard 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, des besoins exprimés par les secteurs professionnels, des 
concertations menées en amont avec les Autorités Académiques, ainsi que les incidences 
en termes ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ;  

V prendra acte des ouvertures en voie scolaire validées par le Rectorat / la DRAAF en 
rappelant la concertation préalable par rapport à la carte et aux équipements. 

 
! ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ avec les autorités académiques pourraient 
ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Rectorat / la DRAAF comme mis en place ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 

 
2. Optimisation des moyens, les consultations rejoindront celles du défi 1 de la présente 

priorité. 
 

3. MƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ : coordination sur les axes prioritaires et les 
moyens financiers alloués par les différents partenaires. 

 
4. Information et communication auprès des jeunes, des familles et des enseignants et 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ de la voie professionnelle 
(apprentissage et voie scolaire) : cet axe sera travaillé dans le cadre du SPRO (priorité 2).  
 
La Région souhaite également engager, dès 2016, une campagne de communication sur la 
thématique « apprentissage Υ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ » 
destinée au grand public.  

    
 

5. Quels leviers ?  
V Le comité régional de pilotage des formations professionnelles (cf. défi 1) ; 
V les COT et leurs COPILs ; 
V Plan de communication sur les parcours et filières de formation initiale ; 
V Olympiades des Métiers ;  
V Rencontres avec les établissements de formation (CFA et lycées professionnels), dialogue 

de gestion sur la base des objectifs qualitatifs et quantitatifs définis en amont ;  
V aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŀǊ 
ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘivités ;  

V Appel à projets (apprentissage et voie scolaire) ; 
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V Convention Région CFA Υ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦs et ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ όŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŞǾŜƭƻǇpement, gestion et 
financement) ; 

V tǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƭȅŎŞŜǎ ; 
V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŀǳȄ aŞǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ό5La!ύ ; Dispositif ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ±ŜǊǎ 
ƭΩ!ǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ό5L±!ύ ; 

V Articulation entre les parcours préparatoires de la Formation continǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ;  

V Garantie Jeunes ; 
V wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ; 
V Soutiens aux entreprises et aux apprentis ;  
V Lutte contre les ruptures, sécurisation des parcours.  

 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
 

V CƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
pilotage dŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ; 
  

V Plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭoppement de la voie professionnelle (apprentissage et voie 
scolaire) en région Grand Est (qualité de la formation, innovation pédagogique, 
interventions auprès des entreprises et des établissements, etc.) ; 

 

V tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻn en direction des jeunes, des familles, des enseignants et 
ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ (dont ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ; promotion des métiers et des 
carrières en lien avec les branches professionnelles dans le cadre des COT ;  valorisation des 
métiers dans le cadre des Olympiades des Métiers, etc.). 
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DÉFI 3 :  

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ dans les formations 

professionnelles 

 

Constats en 2016  
 

Fin 2015, lŀ wŞƎƛƻƴ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
questions de formations dans le cadre de « Rendez-vous Territoriaux des Compétences » ayant permis 
de rencontrer 136 entreprises (dont TPE, PME, groupes, associations, SIAE) sur le territoire 
géographique alsacien.  

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ŞǾƻƭǳŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŀŎŎǊǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ 
polyvalence, certaines entreprises souhaitent collaborer sur les questions de formation, voire 
ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, et ce à différents niveaux :  

V Participer à des réflexions sur des solutions innovantes en matière de formation, et ce, 
autant sur la construction de contenus de formation plus « flexibles » que sur des 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ ǘǳǘƻǊŀǘΧύ ; 
 

V {ΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ de « motivation » des candidats (développer le sentiment 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; identifier de nouvelles « valeurs de travail » pour motiver 
les candidats) Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour développer le « savoir-être », 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ;  
 

V Briser leur solitude face aux questions de recrutement et de formation et participer à un 
ƎǊƻǳǇŜκ Ŏƭǳō ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 

tƭŀŎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ co-production des compétences pour répondre aux enjeux 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ : 
 
Au niveau territorial :  
 
Ą CǊŞŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ζ priorités territoriales concertées » :  
 

V Essaimer et adapter la méthodologie des « rendez-vous territoriaux des compétences » : 
mettre en place des « rendez-vous territoriaux des compétences » pilotés par les agences 
de la Région Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Professionnelle, auxquels seront associés les entreprises (dont TPE/ PME, IAE et ESS) de 
chaque territoire du Grand EstΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ « priorités 
territoriales concertées » avec ces entreprises, des besoins en compétences/ formations 
et des ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳentation ; 

V Répondre de manière réactive et « sur-mesure » à des besoins en compétences; 
accompagner les entreprises sur les questions de formation et de recrutement ; informer 
sur les dispositifs existants ; 

V Valoriser les compétences et les bonnes pratiques dans une démarche de marketing 
territorial. 
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Au niveau régional : Au sein du Comité régional de pilotage des formations professionnelles :  
 
Ą CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ représentants des organisations professionnelles et 
interprofessionnelles au niveau régional pour optimiser la mobilisation et la représentativité globale 
des entreprises consultées au niveau territorial. 
 

Ą Recenser les « priorités territoriales concertées », les besoins en compétences / formations et les 
expérimentations menées sur les territoires en vue de les essaimer, les adapter, les améliorer ;  
  
Ą Identifier des passerelles pour permettre la mobilité professionnelle et la reconversion lors de 
mutation économique (CSP/plan social) ; 
 

Ą 5ƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des Campus des Métiers et des Qualifications ; 
 

Ą Proposer des actions de communication (dimension « marketing ») adaptées aux entreprises et 
aux apprenants valorisant les bonnes pratiques (dont prix, trophées, ..) 
 

Ą Favoriser le ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 
ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ; 
 

Ą CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴs le processus de découverte des métiers et des carrières 
(faire le lien avec la priorité 2 du CPRDFOP) ; 
 

Ą{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŎƭǳǎǘŜǊǎΣ ƎǊŀǇǇŜǎύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ et 
organiser annuellement un rendez-vous régional des compétences :  
 

V Etablir des relations avec des ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ à fort potentiel de croissance à 
accompagner en priorité sur le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
métiers et emplois à court, moyen et long terme ; renforcer les collaborations avec les 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƎǊŀǇǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎƭǳǎǘŜǊǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ; 

V {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ branches professionnelles dans le cadre des COT. 
V {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭes chambres consulaires (journées portes ouvertes) 

 

 

Qui ? 
 

Animateurs : Région Grand Est Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Professionnelles (DEFOP) en lien avec la Direction de la Compétitivité et de la Connaissance  et les 
pôles de développement territoriaux « «économie/ formation » des 12 agences.  

Rédacteur : Région Grand Est  (DEFOP / service « politiques contractuelles », en lien avec les services 
« apprentissage », « formation continue » et « animation territoriale » 

 

Avec qui ? 
 

V tŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Υ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό5Lw9//¢9 Ŝǘ Autorités Académiques), Branches 
professionnelles, 2 membres désignés par le COPAREF, OPCA, Chambres consulaires, Agences 
de développement économique, etc. 

V Experts : Entreprises (Françaises et Allemandes), CJD, ANDRH, Clusters (ex : Lorraine : 
AERIADES, Club I3A Agroalim en Champagne-Ardenne), Agences de développement 
économique (ex : CADEV Champagne-!ǊŘŜƴƴŜύΣ tƾƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩL!9 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9{{Σ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
des grandes agglomérations, ADIRA et équivalents en Lorraine et Champagne Ardenne, CESER, 
etc. 
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Comment ? (format de la consultation) 
 

V Ateliers territoriaux en prévision de futurs « rendez-vous territoriaux des compétences » ; 
V ±ƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ǎǳǊ la question du développement de compétences ; 
V wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜκōŜƴŎƘƳŀǊƪƛƴƎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

professionnel ; 
V Liens avec les consultations menées dans le cadre du SRDEII. 

 

Quels leviers ?  
 

V SRDEII : Schéma régional de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ;  

V EDEC de filières, EDEC territoriaux ; 
V Contrats de filière ; 
V Pôles ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞΣ ƎǊŀǇǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŏƭǳōǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩentreprises, 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩL!9 ;  

V Partenariats avec les entreprises mis en place par la Région (développement économique, FPC, 
apprentissage), la Direccte, les Autorités Académiques (dont « pôles stages », fichiers des  
directeurs délégués aux formations professionnelles et technologiques) ; 

V Diagnostics territoriaux ŘŜ ƭΩhw9C ; 
V tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŜǘŎΦύ ; 
V /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ό/h¢ύ ; 
V Réseaux des ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ; 
V Les lauréats de trophées des tuteurs/maîǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛté des 

métiers au féminin et au masculin, des Olympiades des métiers, etc. 
 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
 

V Une méthodologie pour établir des diagnostics territoriaux (forces et faiblesses des territoires ; 
identification des besoins en compétences) et des « priorités territoriales concertées » ;  

V ¦ƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ w5± ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ όǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ, dont :  

¶ identification de réseaux territoriaux, dont entreprises à fort potentiel de croissance à 
accompagner en priorité, 

¶ identification de réseaux régionaux όŎƭǳǎǘŜǊΣ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞΧύ Ŝǘ ŘŜ 
partenaires régionaux ; 

V Les mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ /ƘŀǊǘŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƻǊƳŀǘǊƛŎŜ. 
 

Dans la mesure du possible :  
 
V [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όǇǊƛƳŜ Ł 
ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ ; 

V [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; 
V LΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ obligatoires pour les jeunes  (notamment pour les 

collégiens dans les périodes de découvertes) ; 
V [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ (dont valorisation des bonnes pratiques 

du type ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǳǘŜǳǊǎΣ ǘǊƻǇƘŞŜǎΣ ..). 
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DÉFI 4 :  

Garantir un parcours adapté et de qualité à chaque individu   
 

Constats en 2016  

La formation se veut, depuis plusieurs années, accessible à toutes et à tous, pour permettre à chacune 
et à chacun de bénéficier des compétences nécessaires pour trouver un emploi ou se reconvertir 
professionnellement.  

Force est de constater que, compte tenu des multiples acteurs, des multiples financements, des 
multiples types de formation, des multiples types de certifications, le paysage de la formation est 
devenu complexe pour le futur apprenant.  
 
[ŀ wŞƎƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ р ƳŀǊǎ нлмпΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de coordination du SPRO et de pilotage des formations professionnelles afin de mobiliser ses 
partenaires et de :  

V RŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊ 
de son parcours ; 

V Fluidifier les parcours en articulant les types de formations, voire également les périodes en 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ besoins et des niveaux de chaque 
individu ; 

V FŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ; 
V Articuler les financements et les moyens ;  
V Intégrer la dimension « qualité » à tout le parcours, de la prescription à ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; 
V AǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Ambition et objectifs 
 

V CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ Řƻƴǘ ŎŜƭǳƛ des publics 
spécifiques  όōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{!Σ ¢IΣ 59[5Σ ŘŞǘŜƴǳǎΣ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩL!9Σ ŘŞŎǊƻŎƘŜǳǊǎΧύ et 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ; 

V Offrir aux habitants de la Région Grand Est inscrits dans un parcours de formation une garantie 
qualité ; 

V /ƛōƭŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ parcours possibles (site web ?), au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
formation ; 

V Articuler les dispositifs et les financements ;  
V Réduire les ruptures de parcours formation y compris en apprentissageΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 

expérimentations ; 
V Anticiper de futurs changements professionnels dans un contexte de parcours professionnel 

évolutif ; 
V Améliorer la qualité de la prescription et la qualité du suivi du parcours en visant un référent 

de parcours (CEP) ; 
V SΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ǉƻǳr les aides à la résolution des 

problèmes périphériques à ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ;  
V Tenir compte des spécificités territoriales : en matière de publics et aussi de possibilités de 

transports en commun κ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ;  
V Impliquer les établissements / organismes de formation pour améliorer le « chaînage » ; 
V 9ŘƛŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳation professionnelle continue : 

¶ Engager une démarche qualité plutôt que de viser une certification qualité, 

¶ Développer ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ. 
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Qui ? 
 

Animateur : Région Grand Est - 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Professionnelles (DEFOP) 

Rédacteur : Région Grand Est  (DEFOP / service « politiques contractuelles », en lien avec les services 
« apprentissage », « formation continue » et « animation territoriale » 

 

Avec qui ? 
 

Partenaires : 2 membres du COPAREF, !D9CLtIΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό5ƛǊŜŎŎǘŜΣ 5wW{/{Σ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 
académiques), Direction interrégionale des services pénitentiaires DISP, ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩL!9 όŘƻƴǘ ¦wL{9!ύ 
Conseils départementaux, financeurs de formation ; Pôle Emploi, missions locales, Cap emploi, 
opérateurs CEP et membres du SPRO. 

9ȄǇŜǊǘǎ Υ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ WǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜǎǎŜ tWWΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜΣ organisme qualité, panel 
usagers, DAFCO : conseillers académiques, ingénierie de formation et pédagogique. 

 

Comment ? (format de la consultation) 
 

Groupe de travail régional, ateliers territoriaux 

 

Quels leviers ?  
 

V Loi du 5 mars 2014 ; 
V Diagnostics territoriaux emploi/formation/compétences ; 
V CEP (SPRO, commission « orientation » du CREFOP) ; 
V Convention Etat / Région / Pôle Emploi ; 
V Convention « handicap » ; 
V Future convention égalité professionnelle ; 
V Dispositifs : DIMA, DIVA, Validation de Projets Professionnels, pré-qualifications, sas, cléA, 

etc. ; 
V Dispositifs de financements des financeurs de formation, dont FIFE, POE, contrat de pro, 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎe, CPF, etc. ;  

V Démarches « qualité » : décret qualité de la formation ; expériences dans les autres 
Régions ; 

V Dispositifs de lutte contre le décrochage scolaire et ceux de lutte contre les ruptures de 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ;  

V Transfert de compétences public « détenus » ; 
V LŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩL!9 Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩL!9 ; 
V Les calendriers des programmations des formations professionnelles ; 
V LŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 
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Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
 

V aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ pour tous avec un parcours adapté et individualisé (dont DIMA, etc.) ; 
V Un programme de lutte contre les ruptures de parcours formation (formation 

professionnelle continue et apprentissage) avec un double objectif : optimisation des 
ƳƻȅŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ un meilleur service aux individǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ; 

V Un schéma « qui fait quoi », qui identifiera les opérateurs du CEP, leurs champs 
ŘΩƛƴǘŜǊvention et leurs modalités de travail coordonnées (qui sera produit par le groupe de 
travail « évolution professionnelle » Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ζ parcours »; 

V Les modalités ciblant une oŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ parcours formation pendant la 
formation/qualification en établissement de formation :  

¶ Un positionnement clair et adapté : sélection du stagiaire, prise en charge, cahier des 
charges à respecter ; 

¶ 1 pédagogie adaptée et individualisée ; 

¶ 1 contenu de formation respectant le cahier des charges ; 

¶ 1 respect des engagements par les différents signataires (bénéficiaire, le formateur, 
le financeur). 
 

V Offre « amont » de la qualification : objectifs, modalités, périmètre, etc. ; 
V 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǉǳŀƭƛǘŞ :  
 

¶ Définition des critères qualité (les attentes) ; 

¶ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ. 
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Défi 5 :  

Innover et expérimenter pour faciliter les apprentissages et 

dynamiser les parcours de formation professionnelle  
 

Constats en 2016  

bƻǳǎ ǎŀǾƻƴǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  
 
ParŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǊŀŘƻȄŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ 
long de sa vie pour répondre aux évolutions des métiers et les réalités de budget de formations plus 
restreints vont impliquer des manières différentes de réfléchir les modalités de formation et les 
pratiques (formations modulaires dans le cadre de parcours adaptés, formations à distance, MOOC, 
etc.). 
 
[Ŝǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊƻƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
formation et des modalités pédagogiques.  
 
Nous savons également que, face aux apprentissages, chaque personne développe des attitudes, des 
appréhensions, des ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜǎ 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴement ou 
daƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Ambition et objectifs 
V Fluidifier les parcours de formation (articulation entre les actions) ; 
V CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ, ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et 

les échanges de pratiques pédagogiques ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ de 
formation aux enjeux de demain ; 

V !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΣ Ŝƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ  ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ όŜȄ : Campus des métiers et des 
qualifications, pôle de compétitivité, clusters, etc.) ; 

V {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊΣ ƛƳǇǳƭǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ à partir ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
expérimentales, pour modéliser des bonnes pratiques par exemple sur :  

[ΩŀǎǇŜŎǘ pédagogique :  

¶ Créer des actions innovantes co-construites avec les organisations 
professionnelles et/ou les entreprises ;  

¶ Modulariser les formations et initier des modules pour adapter une formation à des 
réalités économiques (évolutions technologiques, besoins spécifiques à des métiers, 
etc.) ;  

¶ Développer des modules linguistiques adaptés aux secteurs professionnels (langage 
technique) ;  

¶ Mixer VAE et acquisition de compétences complémentaires grâce à des formations 
modulaires, etc. 

 

Le ƳƻŘŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Υ  

¶ développement de la Formation Ouverte A Distance (FOAD), MOOCS ; 

¶ utilisation du numérique en formation, etc. 
 

[ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ organisationnelle :  

¶ formations à temps partiel ou à temps progressif ; 
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¶ formations sur le lieu de travail ; 

¶ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩaccompagnements individuels pour valoriser 
ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ ses compétences transférables ; 

¶ le parrainage. 
 

Les mixages des voies de formation et des publics apprenants, 
 

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴƴaissances et 
compétences 

 

Qui ? 
Animateur : DEFOP  Formation professionnelle continue, apprentissage, orientation professionnelle. 

Rédacteurs : Région DEFOP  services « politiques contractuelles », « apprentissage », formation 
continue » et « animation territoriale ». 

 

Avec qui ? 
Partenaires : Etat (Direccte, Autorités académiques), Pôle Emploi, 2 membres du COPAREF, financeurs 
de formations, etc. 

Experts : Conseiller recherche, développement et innovation (Rectorat), Structures labélisée French 
Tech de la région, CESER, branches professionnelles, entreprises, startup innovantes, clubs ou réseaux 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ όŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎύΣ FFP- UROF, CFA, Universités ; animateurs des Campus des métiers et des 
Qualifications, etc. 

 

Comment ? (format de la consultation) 

V Ateliers territoriaux ; 
V DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘκŎƘŜǊŎƘŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩƛƴŎŀǊƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

proposer/évaluer des dispositifs de formation innovants). 
 

 

Quels leviers ? 
V Portefeuille de Compétences numérique ; 
V Les mini entreprises ; 
V les Campus des Métiers et des Qualifications ; 
V les clusters et pôles de compétitivité ; 
V Innovation pédagogique :  

¶ parǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ όŜȄ : Lorraine, DURF expert gestion de parcours et 
compétences, rendez-vous des acteurs) ; 

¶ les établissements de formation et leurs équipes pédagogiques. 
 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
V Constructions « agiles » de passerelles nécessaires aux poursuites de parcours ; 
V Des propositions de formules innovantes κ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ pour adapter au mieux les 

formations à la diversité des publics,  aux ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ 
et des compétences ; 

V [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ /ŀƳǇǳǎ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
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DÉFI 6 :  

Former sans frontières : des formations transfrontalières et 

linguistiques adaptées 
 

Constats en 2016  

V Transfrontalier 4 pays : seule Région avec 4 frontières ; 

V Formations linguistiques + formations qualifiantes ; 

V Etat des lieux Υ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ prises, adaptées au territoire et au besoin, mais 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ; 

V bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Řƛplômes français dans les 4 pays et favoriser la 

compréhension, voire la reconnaissance, des compétences liées aux diplômes français.  

 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

9ȄŜƳǇƭŜ Υ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ; 

V Clarifier le rôle et les compétences de chaque acteur pour une méthodologie commune, un 

processus de collaboration ; 

V hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ 

voisins ;  

V Identifier des besoins en compétences et des priorités (territoires, entreprises, individus) et 

valƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

V Définir une feuille de route avec les priorités de secteurs à développer dans le transfrontalier 

Ŝǘ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

transfrontalière et le rôle de la Région en chef de file ; 

V Développer le réseau des développeurs de la formation transfrontalière ; 

V Développer la comparaison des systèmes de formation, des diplômes et des certifications. 

 

 

Qui ? 
Animateur : Région Mission transfrontalière  

Rédacteur : DEFOP  - Politiques contractuelles 

 

Avec qui ? 
Partenaires et acteurs de la formation professionnelle initiale et continue tels que : Direccte, Pôle 
EƳǇƭƻƛΣ wŜŎǘƻǊŀǘΣ //LΣ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ р ǇŀȅǎΣ aŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
représentants des Länders, partenaires économiques des 5 pays (entreprises et chambres consulaires), 
équivalent Pôle Emploi français des 4 autres pays (ex. Agentur für Arbeit), Regierungspräsidium (liste 
non exhaustive). 
Experts possible en fonction des thèmes : 
V EURES-T, entreprises, apprentis, stagiaires de la formation professionnelle continue ; 
V Réussir sans frontière (partenaires) ; 
V Office Franco-Allemand de la Jeunesse ; 
V !ƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ; 
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V Service Placement Transfrontalier (SPT) ; 
V Missions Locales. 

 

 

Comment ? (format de la consultation) 
Groupes de travail territoriaux  

 

Quels leviers ? 
V {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ; 

V Diagnostics territoriaux emploi/formation/compétences avec dimension transfrontalière ; 

V Réussir sans frontière ; 

V Conventions existantes, accords-cadres existants, projets INTERREG existants ; 

V Carte de formation. 

 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
V Modalités de construction des priorités en matière de développement des formations 

transfrontalières par ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

V ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ 

sur la formation professionnelle initiale et continue (pilotage, rôles de chacun, règles, etc.).  
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VOLET « SECTORIEL » du CPRDFOP  
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Ce volet, élaboré ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ, ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les priorités et les défis spécifiques à chaque secteur. 

 

Dans cette perspective, ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмс, ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ DǊŀƴŘ 
Est seront identifiés en lien avec les OREF.  

 

Lƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘorial.  

 

/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǾƻƭŜǘ ζ sectoriel η ǉǳΩŜǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 
des formations sanitaires et sociales.  
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1. [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ :  

Leviers sectoriels et opérationnels du CPRDFOP  
 
 
La loi du 13 juillet 1987, dans son article 22, a instauré la possibilité pour les Régions de conclure des 
contrats ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ avec les branches professionnelles « fixant des objectifs de développement 
coordonné des différentes voies de formation professionnelle et notamment de formation alternée ». 
La loi quinquennale du 20 décembre 1993 a rappelé le rôle essentiel des contrats ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ « dans le 
développement des formations professionnelles ».  
 
Ces contractualisations visent à garantir la cohérence régionale des moyens et des actions de la 
formation professionnelle.  
Outils de concertation, ils relèvent de la mission de coordination de la Région en matière 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ formation professionnelle (initiale par voie scolaire, initiale par apprentissage et 
continue pour les actifs). Ils sont déclinés en 3 thématiques principales : 
 

V ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ,  des emplois et des 
compétences ;  

V ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ avec la promotion des métiers et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

V ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
voie et par niveaux.  

 
Ils seront articulés avec les schémas régionaux et les contrats de filière. 
 
{ƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩ9ǘŀǘ όtǊŞŦŜǘ Ŝǘ !ǳǘƻǊƛǘŞǎ !ŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όŘƻƴǘ 
les Commissions paritaires emploi-ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘύΣ les COT ont ainsi 
pour ambition de définir des enjeux partagés, des objectifs communs et des projets partenariaux pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  
Leurs Comités de pilotage, composés des signataires et de partenaires associés, seront les instances 
dŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ.  
/ΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ /ƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ /h¢ ǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
les actions opérationnelles Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
pǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜύΦ  
Ainsi, les priorités qui y seront fixées alimenteront les appels à projets en apprentissage,  les appels 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ et les EDEC ; les campus des métiers et des 
qualifications contribueront également à atteindre les ambitions qui y seront fixés.  

Č De par la diversité des thématiques traitées (information et promotion des métiers et carrières, 
ajustement des cartes de formation professionnelle initiale et continue aux besoins actuels et 
futurs, élévation des niveaux de la population, insertion professionnelle, égalité des chances, 
mutualisation des dispositifs et des moyens de formation existants, etc.), les contrats 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ /tw5ChtΦ Ils permettront également 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ un pilotage régional concerté avec les partenaires sociaux des professions 
concernées. 
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Les 8 premiers « secteurs » investis dès 2016 :  
 
La Région Grand Est a souhaité, dès 2016, poursuivre une politique volontariste en matière de 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ, en ayant relevé sa dimension opérationnelle ces dernières années.  

Le Conseil Régional du Grand Est a ainsi décidé que, dès 2016, 8 « secteurs » seraient investis :  
 

V Sanitaire et Social,  
V Numérique (ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎΧύ,  
V aŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛǎŀƴŀǘΣ  
V Agriculture-Viticulture-Métiers du Paysage,  
V Construction et Travaux Publics,  
V Industrie,  
V Bois,  
V Hôtellerie Restauration Tourisme. 

 
Ces secteurs, considérés comme stratégiques en Grand Est, ont été jugés comme prioritaires et ont 
été investis dès lors que ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
Grand Est. 

Les principes généraux de ces futurs COT sont les suivants : 

V une concertation et une contractualisation pilotées par la Région Grand Est dans le cadre 
de son champ de responsabilité ; 

V une logique pluri annuelle (COT signés pour 3 à 5 ans) ; 
V un suivi annuel dans le cadre de comité de pilotage dédié Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs, 

des pilotes, suivi et évaluation ; 
V ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs dans le cadre de groupes de travail thématiques,  

associant les partenaires concernés ; 
V une garantie de la cohérence des moyens dédiés à la formation professionnelle tout au 

long de la vie (mutualisation des dispositifs et des moyens de formation) ; 
V une feuille de route opérationnelle permettant de piloter ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ƭŜǎ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴǎ Ł ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
niveau et par voie de formation. 

 

La méthodologie du volet sectoriel :  
 

Tout comme pour le volet « transversal », il est convenu que, pour chaque secteur, 3 priorités seront 
déclinées en défis :  
 

V Diagnostics et prospective ; 
V Promotion des métiers ; 
V Formations professionnelles. 

 

Calendrier prévisionnel : 
 

Concernant les 8 « secteurs » identifiés :  

V ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ signataires et partenaires associés et définition des 
périmètres des 8 premiers secteurs est en cours. Les premiers éléments statistiques 
fournis par les OREF sont attendus pour le premier comité de pilotage ; 

V Dès septembre 2016 : mise en place des groupes de travail thématiques ; 
V Octobre à février 2017 : Comités de pilotage ; 
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V De juin 2017 à septembre 2017 : prévisionnel finalisation des COT et de présentation en 
Commission CQA du CREFOP.  

 

Č des fiches méthodologiques (documents de travail) détaillées par COT sont proposées en annexe. 

 
Concernant les autres « secteurs » :  

V DΩƛŎƛ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс : identification des secteurs représentatifs et stratégiques en Grand 
9ǎǘ ŀǾŜŎ ƭΩhw9C ; 

V Janvier 2017 : identification des représentants de ces professions ; 
V En février 2017, des consultations sectorielles cibleront les autres secteurs représentatifs 
Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ нлмсΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ о ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ 
(Diagnostics et prospective / Orientation / Formations professionnelles). Les branches 
professionnelles et leurs commissions paritaires seront amenées à contribuer aux priorités 
et défis à relever. 

 

Les livrables attendus pour le CPRDFOP en 2017 :  
 
¦ƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ à deux pages par secteur sera intégrée dans le CPRDFOP finalisé. 
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2. Les schémas des formations sanitaires et sociales : 

Méthodologie 
 

/ƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ Řǳ /tw5Cht ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

territoriaux qui en sont de véritables déclinaisons opérationnelles. 

 

Par ailleurs, la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales fixe les conditions de 

la décentralisation et du transfert des formations sanitaires et sociales au profit des Régions et prévoit 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

formation. Les premiers schémas régionaux des formations sanitaires et sociales en Alsace, en 

Champagne-Ardenne et en Lorraine ont été élaborés et votés à partir de 2007. 

 

[ŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘion et à la formation professionnelle tout au long de la vie du 24 novembre 

2009 qui vise à rénover le système de formation professionnelle a institué le CPRDFOP (Contrat de Plan 

Régional ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Professionnelles) qui vaut également 

schéma régional des formations sanitaires et sociales.  

 

La loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale confie 

aux Régions le soin d'élaborer le CPRDFOP (Contrat de Plan Régional de Développement des 

CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎύΦ  

 

Il revient donc à la Région Grand 9ǎǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ /tw5FOt ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

dans lequel sera intégré le schéma des formations sanitaires et sociales.  

Ce secteur ǎŜ ŘŜǾŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾŜǎǘƛ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

 

Les contractualisations menées en Grand Est pour le sanitaire et social (CPRDFOP, COT et schéma) 

ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ de manière complémentaire et cohérente, sans être redondantes.  

 

9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ :  

 

- le schéma des formations sanitaires et sociales présente la stratégie pluriannuelle du 

secteur : les enjeux et les objectifs au niveau régional. Il est investi de la même manière que le 

CPRDFOP, avec un focus particulier sur les formations sanitaires et sociales : même périodicité, 

même architecture (Priorités/Défis).  

 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴœǳŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎ :  

 

V le document ci-après expose la méthodologie de travail pour les travaux qui 

seront engagés au premier semestre 2017 : quoi ? pourquoi ? avec qui ? 

comment / sous quel format ? quels résultats attendus ?  

 

V le schéma finalisé fin 2017 qui sera engagé et mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлннΦ 

 

aşƳŜ ǎΩƛƭ était ǇǊŞǾǳ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎƻƛǘ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /tw5Cht DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ Ŏƻ-construction 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉŀrtenaires concernés.    
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- En parallèle et de manière interdépendante, sur la base des orientations dégagées dans le 

schéma, ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢erritorial relatif au sanitaire et au social constitue le versant 

opérationnel Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛons pluriannuel commun et partagé par les signataires 

qui pourraient être Υ ƭΩ;ǘŀǘ ό5Lw9//¢9 / DRDJSCS), la Région, les Autorités Académiques (DRAAF 

Ŝǘ ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜύΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό!w{ύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛȄ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΦ  

La validatiƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǊǊşǘŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

Les institutions citées affirmeront ou non leur engagement dans cette démarche lors du comité 

de pilotage du COT organisé fin novembre 2016. 

 

Il est important de rappeler que le secteur sanitaire et social est très réglementé (cf. les différentes lois 

ŘŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴύΣ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ŎƛōƭŞ Ŝǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ 

113. 

 

Enfin, dans une logique de cohérence avec les autres contractualisations et pour en faciliter la 

ƭŜŎǘǳǊŜκƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎΩŜǎǘ 

construite sous le même format que celui du CPRDFOP : on y retrouve les trois priorités (observer pour 

ŘŞŎƛŘŜǊΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻn tout au long de la vie, la formation professionnelle), déclinées en défis - adaptés 

aux enjeux du secteur.  

 

¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǘ ǎŜǊŀ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ŘŜǎ 

formations sanitaires et sociales au couǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт :  

- Organiser les concertations et les contributions régionales et territoriales ;  

- Mobiliser les partenaires/experts et leurs réseaux territoriaux, dans la mesure du possible ;  

- Recueillir les travaux et propositions  et en faire une synthèse ; 

- Produire les livrables prévus dans le cadre de la phase méthodologique. 

 

/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 

démultiplication des groupes de travail : dégager des actions issues de la réflexion stratégique. 

 
Enfin, dès 2018, chaque groupe de travail ŀƴƛƳŜǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŞƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŎƘŞƳŀ ŦƛƴŀƭΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ Lƭ ǊŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ 
de pilotage annuels du contǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ς instances de validation. 
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PRIORITÉ 1 

OBSERVER POUR DÉCIDER :  

DIAGNOSTICS ET PROSPECTIVE 
 

Contexte et enjeux (quelques données chiffrées clefs non exhaustives) 
 

Les professions sanitaires et sociales comptent près de 266 000 emplois, soit 12,5% ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ [Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

aides-soignants, les infirmiers et les agents de service hospitaliers, dans le domaine sanitaire, les aides 

à domicile, les assistantes maternelles et les éducateurs spécialisés, dans le domaine social. Ensemble, 

ces six professions totalisent 188 000 emplois, soit 71% des emplois des domaines sanitaire et social. 

 

Les professions sanitaires et sociales sont majoritairement féminines, 88% des emplois étant occupés 

par des femmes. La structure par âge de ces professions est plutôt vieillissante : la part des personnes 

ŃƎŞŜǎ ŘŜ рл ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нф҈Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ celle des jeunes de moins de 25 ans est inférieure à 

у҈ όŎƻƴǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ нт҈ Ŝǘ мл҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘύΦ 

 

Les professions sanitaires et sociales sont en croissance : +13% entre 2007 et 2012, soit un gain de plus 

ŘŜ ом ллл ŜƳǇƭƻƛǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

sont les aides à domicile, les aides-soignants, les assistantes maternelles et les infirmiers. 

Portée par des évolutions démographiques et sociétales (augmentation et vieillissement de la 

population, développement des soins à domicile, une plus grande attention portée à la santé et au 

bien-şǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-médicale), la 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŜƳǇloi dans ces professions devrait rester soutenue au cours des années à venir. 

 

[ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

couverture des nombreux postes à pourvoir qui seront engendrés par la croissance des emplois et 

par les départs en fin de carrière dans le domaine professionnel sanitaire et social. 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ 

le domaine prƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞŎƻƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ IƻǊƳƛǎ 

ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǇŀǊŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ ŘŜ tŞŘƛŎǳǊŜ ǇƻŘƻƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ ¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴ Ŝƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ 

médical, toutes les autres formations initiales qui destinent aux professions sanitaires et sociales sont 

proposées sur le territoire régional. 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ǇǊŝǎ ŘŜ 19 000 étudiants, dont 82 % de femmes, 

Ŝǘ т улл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀnté dans le Grand Est. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭǎ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ όŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜύΦ 

Néanmoins, le tauȄ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘƛǇƭƾƳŜ Ŝǘ ǎŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

conventions collectives. 

 

Par conséquent, la connaissance du devenir professionnel des jeunes diplômés du domaine sanitaire 

Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ όǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝt la voie de formation : statut scolaire, par 

apprentissage ou formation continue) est essentielle pour un dimensionnement optimal de 

ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ. 
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[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƳǇƭƻƛ-formation 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜƳǇƭƻƛ-formation des professions sanitaires et sociales 

Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜǎΦ 

 

Éléments de méthode 
Animateur : OREF ς Observatoire du sanitaire et du social Grand Est 
Rédacteur : Région ς DEFOP (politiques contractuelles et formations sanitaires et sociales) 
Partenaires associés :  

- Services études des Autorités Académiques (Éducation Nationale / DRAAF) 
- {ŜǊǾƛŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό5w5W{/{ κ DIRECCTE) 
- {ŜǊǾƛŎŜ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!w{ 
- Service études des 10 Conseils départementaux 
- Observatoires des emplois et des qualifications des branches professionnelles. 

Experts : INSEE, DREES, CESER. 
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Défi 1 : 

wŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ comme Observatoire 

ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
 

Constats en 2016 
V [ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎŀƴƛtaire et social Grand Est existe, il est intégré au sein des trois OREF (dont le 

pilotage ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴύΦ 

Cet outil au départ alsacien a été étendu à la Région Grand Est ; des études étaient réalisées 

en Lorraine et en Champagne-Ardenne mais de manière ponctuelle. 

 

V /Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ outils existants. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ 

Formation, dans le respect des compétences de chacun et de manière complémentaire.  

Par exemple, les observatoires traitant des données ressources humaines comme celui de 

ƭΩ!w{ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƻŎŎǳƭǘŞǎ ƻǳ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ [hwta ǇƻǳǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

Métiers de la Santé (COMESA). 

 

 Ambition et objectifs pour 2017 
V CŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŜǊ ǳƴ ǎŜǳƭ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řans le sanitaire et le 

social : il sera reconnu comme tel par tous les partenaires. 

V ;ǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴ : analyse emploi-formation régionale 

des professions sanitaires et sociales, tableaux de bord des métiers, études emploi-formation 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŜƳǇƭƻƛ-formation, caractéristiques des 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎύΣ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 

jeunes diplômés, baromètre emploi-formation régional (persǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊύ ; et 

ŎŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ : statut scolaire, 

apprentissage, et autres certifications professionnelles. 

 

Qui ?  
Observatoire du sanitaire et du social Grand Est au sein des OREF. 

 

Avec qui ?  
Les différents services études des signataires ainsi que les observatoires des branches des partenaires 

 

Comment ?  
Le comité de pilotage annuel du CƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

Ł şǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ : présentation des études réalisées, commandes à 

venir, etc.  

 

Quels leviers ? 
V Parvenir à un diagnostic partagé sur les problématiques emploi-formation des domaines 

professionnels sanitaire et social, 

V Recherche de la complémentarité entre les partenaires et partage des informations et 

données nécessaires à la conduite des travaux programmés.  
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Livrables attendus  
Des études à dimension certes régionale, mais qui permettent une appréhension voire une analyse 

plus micro : « des zooms territoriaux η όǇŀǊ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ.  



 

67 

Défi 2 : 

Conforter les outils existants des partenaires tout en améliorant les 

méthodes de travail 
 

Constats en 2016 
V De multiples observatoires de branche existent et sont axés sur des problématiques 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǎanitaire et social Grand Est, 

V En parallèle, des outils de gestion ne sont pas encore harmonisés au niveau du nouveau 

périmètre régional et ne facilitent donc pas le traitement des données (tels les rapports 

ŘΩŀŎǘƛǾité des instituts de formation), 

V [Ŝ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǾƛŘŜƴǘ Ŝǘκƻǳ 

disponible. 

 

Ambition et objectifs pour 2017 
V Harmoniser dans la mesure du possible les dispositifs, 

V « Tirer profit » par tous /capitaliser les données qui seront communiquées, 

V Affiner des études avec les données rendues disponibles, 

V Envisager une analyse croisée des résultats. 

 

Qui ? 
Observatoire du sanitaire et social Grand Est au sein des trois OREF. 

 

Avec qui ? 
Les différents services études des signataires ainsi que les observatoires des branches des partenaires. 

 

Comment ? 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŞǊŜƴƴŜ. 

 

Quels leviers ? 
V /ƻŘŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ, 

V Données des Observatoires de branche, 

V Travaux du COMESA. 

 

Livrables attendus  
V Glossaire,  

V /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘκŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦférents observatoires/services 

ŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ όǉǳƛ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ 

« centralisateur »), 

V Synthèse de toutes les données partagées. 
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Défi 3 : 

Réaliser une prospective quantitative ET qualitative 
 

Constats en 2016 
V Comme évoqué précédemment, des études ponctuelles étaient menées en Lorraine et en 

Champagne-Ardenne, ce qui pouvait rendre difficile le suivi régulier des informations (pas de 

comparaison possible sur plusieurs années par exemple, en termes de projection). 

V Des évolutions de métiers sont à noter, notamment liées à des mutations de société et du 

système de santé. 

 

Ambition et objectifs pour 2017 
V Pour la Région et la définition des quotas : il est nécessaire de reprendre les données passées 

(notamment leǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜύ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ 

également sur des tendances futures. Ces informations peuvent être également utiles pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ /h¢Φ  

V Étendre la prospection sur le Grand Est tout en gardant une version territorialisée (échelon qui 

reste à préciser). 

V Connaître les évolutions des compétences et des métiers (exemples : encadrement 

ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƻǳǾŀƴŎŜύ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

de formation globale. Cela ne peut se faire sans une réelle communication des informations 

entre les partenaires (cf. ambition et objectifs des deux précédents défis). 

 

Qui ? 
Observatoire du secteur sanitaire et social au sein des trois OREF. 

 

Comment ? 
Une démarche de prospectƛǾŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des acteurs concernésΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ 

formation. 

 

9ƭƭŜ ŀǎǎƻŎƛŜ ŘŜǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ : 

1. aƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƎǊŞƎŞ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 

famille professionnelle). 

2. !ǇǇǊƻŎƘŜ ŜƳǇƛǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳǎsi fin que possible (métier 

Ŝǘκƻǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύΦ 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ł ƳƻȅŜƴ-long terme (horizon à 5-10 

ans) et de données empiriques à court-moyen terme (horizon à 1-3 ans). 

 

La connaissance ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ ŀǎǇŜŎǘǎ 

complémentaires : 

1. Une approche quantitative à moyen-long terme fondée sur des projections à 5-10 ans 

ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur 

ǳƴ ŎŀŘǊŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴŜǘǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǇƭŀǳǎƛōƭŜǎΦ 
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2. Une approche empirique et qualitative à court-moyen terme par métier dont le but 

est, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜr les besoins en emplois et en formation des employeurs au 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

des contenus des métiers et des compétences requises avec la participation des 

professionnels concernés.  

 

Quels leviers ? 

V Conclusion des états généraux de la santé, 

V Les différentes études prospectives existantes (Ex : France 2022), 

V Loi Santé, vieillissement de la population, 

V .ŀǊƻƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ, 

V Veille,  

V ;ǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όǾƻƭŜǘ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŏƻmplémentaire des étudiants). 

 

Livrables attendus ? 
V Volet quantitatif Υ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ƴŀƛǎ 

également pour connaître le devenir des diplômés de manière plus large (exemple : Bac Pro 

Accompagnement Soins et Services à la Personne), 

V Volet qualitatif : des projections pour anticiper les évolutions des formations. 
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PRIORITÉ 2 

[ΩhwL9b¢!¢Lhb ¢h¦¢ !¦ [hbD 59 [! ±L9Σ  
Vers un service public régional  

Pour toutes et tous 
 

Contexte et enjeux 
 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ est un droit et un enjeu majeur pour chaque personne, tout au long de sa vie. La question 

ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 

collectives. 

 

La loi du 5 mars pose la répartition des compétences en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ : 

V [ΩÉǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 
 

V Parallèlement, la Région organise le Service Public Régionŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό{twhύ ǘƻǳǘ 
ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ (autrement dit des actifs en activité et 
ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛύ. Elle assure la mise en réseau de tous les services, structures et 
dispositifs qui concourent sur son terǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place du conseil en évolution professionnelle et met en place un réseau de centres 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ 
reconnaît les organismes participant au SPRO sur le fondement de normes de qualité à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǊǊşǘŜ. 

 

Les métiers et filières de formation du sanitaire, médico-social et social suscitent, pour la plupart 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ adultes en orientation ou en réorientation 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƭŜǎ ŜȄŜǊŎŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳŞŎƻƴƴǳǎ ƻǳ ǇŜǳ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛon professionnelles avérées.  

 
Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ŘŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 
médico-ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴt pleinement dans le cadre plus large du SPRO tout en mettant en 
visibilité la spécificité de ce secteur. 
 

Par conséquent, même si plusieurs constats sont spécifiques au secteur, la priorité relative à 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜƭƭŜ 

du CPRDFOP. [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŘŞŦƛǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ όŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜύΦ   

 

Aussi, afin de ne pas démultiplier les instances de travail, le groupe de travail du sanitaire et social 

ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ {twh (cf. page 25 et 26). 

Concernant la promotion des métiers du secteur sanitaire et social, toutes les initiatives seront 

coordonnées en Grand Est par ce groupe de travail, qui rendra compte dans le cadre de la 

programmation régionale et territoriale propre à ce secteur, au comité de pilotage du COT. 
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Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 
A cet égard, la programmation régionale et territoriale prendra en compte les enjeux identifiés 

suivants :  

V Communiquer sur les évènŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ 

ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƭŀǊƎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŘŀ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

V Innover dans les outils de présentation des métiers pour tenir compte de la réalité des 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŞƭƛŎŀǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ŘŜ 

ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩIǳƳŀƛƴ -  de 

personnes dépendantes, les professionnels étant confrontés à des situations difficiles : 

maladie, décès, etc.  

V 5ƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ W¦{¢9 ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǎΩŜŦŦƻǊœŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŞǘƛŜǊ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻǴ ƛƭ ǎΩŜȄŜǊŎŜ όŜƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 

domicile). 

V Adapter chaque initiative aux réalités territoriales et sectorielles, aux publics visés : 

ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƭƭŞƎƛŜƴǎΣ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭȅŎŞŜƴǎΣ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 

(témoignages).  

V Veiller à une mise à jour régulière du niveau de connaissances des acteurs de 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

Éléments de méthode  

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ н Υ  
 

Pilotage : Groupe de travail du SPRO 

Référent en région : DEFOP (Orientation et Formations sanitaires et sociales) 

 

Quels leviers ?  
Démarche SPRO  

 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
Programmation régionale et territoriale propre au secteur sanitaire et social  
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PRIORITÉ 3 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE : 

UN LEVIER DE COMPÉTITIVITÉ ÉCONOMIQUE 

RÉGIONALE ET TERRITORIALE 
 

Contexte et enjeux 
 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎƻŎƛŀƭ Şǘŀƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Řǳ ǎƻŎƛŀƭΦ [Ŝ 

pilotage de ces formations a été transféré à la Région. Elle est donc compétente, après ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ 

pour autoriser le fonctionnement des instituts de formation sanitaire et sociale. Les formations 

concernées sont les suivantes :  

 

V Pour le secteur sanitaire : Sage-Femme, Infirmier de soins généraux, Infirmier de Bloc 

Opératoire, Infirmier Anesthésiste, Infirmier Puériculteur, Masseur-Kinésithérapeute, 

Ergothérapeute, Psychomotricien, Manipulateur-radio, Cadre de Santé, Aide-soignant, 

Auxiliaire de Puériculture et Ambulancier.  

V Pour le secteur social : Assistant de Service Social, Éducateur Spécialisé, Éducateur de Jeunes 
Enfants, Éducateur Technique Spécialisé, Moniteur Éducateur, Conseiller en Économie Sociale 
Ŝǘ CŀƳƛƭƛŀƭŜΣ !ǎǎƛǎǘŀƴǘ CŀƳƛƭƛŀƭΣ ¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ CŀƳƛƭƛŀƭŜΣ aŞŘƛŀǘŜǳǊ 
FamilialΣ 9ƴŎŀŘǊŀƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό/!C9w¦L{ύΣ LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 
{ƻŎƛŀƭŜ ό59L{ύΣ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό/!C59{ύ ŀƛƴǎƛ 
que (AES) Accompagnement Éducatif et Social. 

 

Actuellement, la Région a agréé : 

 

V 116 instituts de formation sanitaires (dont 33 Instituts de Formation en Soins Infirmiers et 39 

Lƴǎǘƛǘǳǘǎ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƛŘŜǎ-Soignants) rattachés à 45 établissements hospitaliers ou 

associations gestionnaires. Les effectifs des instituts de formation paramédicale et de sage-

femme agréés sur la Région Alsace Champagne Ardenne Lorraine représentent plus de 12 800 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎŀƭŀǊƛŞǎύΦ 

V 7 instituts pour dispenser ces formations sociales initiales : un IRTS (Institut Régional du Travail 

Social) en Champagne-Ardenne, un IRTS en Lorraine - ǉǳƛ ŘƛǎǇŜƴǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

formations - et cinq EFTS (Etablissements de Formation en Travail Social) en Alsace. 

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǎecteur, et relèvent des Autorités 

!ŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Parallèlement, ces diplômes peuvent être acquis par différentes voies de formation : formation initiale 

όǎǘŀǘǳǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜύΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ όŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řƻnt la VAE).  

tƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ŦŜǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 
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Éléments de méthode  
 

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ о Υ  
 

Pilotes : ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ  

Animateur : Région ς DEFOP (formations sanitaires et sociales) 

Rédacteurs : Région ς DEFOP politiques contractuelles/formations sanitaires et sociales 

Partenaires : Tout acteur de la formation/ orientation/ insertion/ emploi, ainsi que tout acteur du 

secteur professionnel sanitaire, social et médico-social que les signataires du COT jugeront utiles 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ. 
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Défi 1 : 

hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

territoires et aux enjeux du secteur 
 

Constats en 2016 :  
 

V Secteur qui connaît de profondes mutations : notamment le vieillissement et la paupérisation 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǾƛǊŀƎŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜκƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 

ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎΧ Les besoins en emploi dans ce secteur sont donc soutenus, de surcroît, les 

besoins en formation également. 

 

V Comme rappelé en introduction, la Région, de par la loi, décide de la carte des formations 

όŘƛǇƭƾƳŜǎ ŘΩŞǘŀǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜύ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ des instituts de 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 

diversifiée et satisfaisante. Toutefois, des pratiques différentes peuvent apparaître au local. 

Exemple : le nombre de formations par apprentissage en Champagne-Ardenne est nettement 

inférieur à celui ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜΦ  

 

Ambitions et objectifs pour 2017/2022 
 
V Parvenir à une offre de formation globale qui puisse répondre aux besoins du secteur 

professionnel sur le territoire Grand Est. 
 
V {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ la cohérence entre la voie scolaire et les filières professionnelles, et de la 

cohérence entre les différentes filières professionnelles. Rendre plus lisibles les passerelles 
possibles entre les différents cursus. 
 

V hŦŦǊƛǊ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀŎŎŞŘŜr à un éventail de formations répondant à son projet 
professionnel, quel que soit son statut.  

 

Qui ?  
Signataires du COT 
 

Avec qui ?  
Tout acteur de la formation/ orientation/ insertion/ emploi, ainsi que tout acteur du secteur 

professionnel sanitaire, social et médico-ǎƻŎƛŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ /h¢ ƧǳƎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ 

aux travaux. 

 

Comment ?  
CŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ /h¢ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŘŞōŀǘǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
tŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 
le cadre du comité de pilotage du COT. A partir de ces éléments, dégager des préconisations pour 
répondre aux ambitions évoquées ci-dessus, et le cas échéant, mettre en place des groupes de travail 
techniques. 
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Quels leviers ?  
V ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ όŜȄŜƳǇƭŜ : Schémas directeurs 

des conseils départementaux) 

V Les données de ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  

V Schéma qui permettrait de clarifier les compétences de chaque acteur dans le processus des 

formations du sanitaire et du social,  

V /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŦƻǊmation en Grand Est (y compris volumétrie et 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴύΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

confondues. 
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Défi 2 : 

Sécuriser les parcours et promouvoir la formation professionnelle 

tout au long de la vie 
 

Constats en 2016  
V Le secteur sanitaire et social est pourvoyeur de nombreux emplois et les besoins à venir sont 

ŎƻƴŦƛǊƳŞǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƴvestissement préalable 

de la part des candidats.  

 

V Cependant, les modes de financement et de prise en charge des parcours sont souvent 

ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘǎΣ Ŝǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

au diplôme (formation initiale, formation continue, VAE). 

 

V Ces différences introduisent de fait des inégalités entre les personnes dans la construction de 

leur parcours professionnel, et les incertitudes liées à la longue durée des formations dans 

certaines filières peuvent déŎƻǳǊŀƎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

Ambitions et objectifs pour 2017/2022 
 

V !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

de façon optimale et obtenir la qualification recherchée, y-compris par le biais des passerelles. 

 

V Mettre en cohérence et rendre plus lisibles les interventions et modalités de prise en charge 

par les différents financeurs pour sécuriser les parcours de formation 

 

Qui ?  
Signataires du COT 

 

Avec qui ?  
Tout acteur de la formation/ orientation/ insertion/ emploi, ainsi que tout acteur du secteur 

professionnel sanitaire, social et médico-ǎƻŎƛŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ /h¢ ƧǳƎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ 

aux travaux. 

 

Comment ?  
V Une concertation entre les signataires du COT pour définir des priorités lors du comité de 

pilotage. 

V Pour la Région, des rencontres sont ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ht/! Ł ƭΩƘƛǾŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ 

parole avec les étudiants. 

 

Quels leviers ?  
V Résultats des consultations précédemment citées, 

V Conclusion de la Ƴƛǎǎƛƻƴ LD!{ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ 

ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀǳȄ ǎǳǊ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 

universitaires. 
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Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
V Un état des lieux des aides et des dispositifs de financement de formations pour tous les 

publics, 

V Des préconisations pour une optimisation de ces aides. 
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Défi 3 : 

Accompagner les évolutions des formations 
 

Constats en 2016  
 

V Évolution des référentiels : universitarisation dans le sanitaire, développement de Master,  

fusion des diplômes de niveau V DEAES, réingénierie dans le domaine social, etc. 

 

V Évolution des métiers, des publics et des environnements professionnels : secteur en 

profondes mutations : vieillissement et paupérisation de la population, virage ambulatoire ς 

maintien à domicile, accroissement des maladies chroniques, etc. 

 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 

V wŞǳǎǎƛǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎǳǇŞǊieurs, la 

ǊŞƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ Řǳ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΦ 

 

V !ǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux, 

sanitaires et sociaux, au regard des changements opérés dans les politiques publiques de santé 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ce qui nécessite des échanges sur les aspects qualitatifs entre les 

signataires du COT. 

 

Qui ?   
Signataires du COT 

 

Avec qui ?  
Tout acteur de la formation/ orientation/ insertion/ emploi, ainsi que tout acteur du secteur 

professionnel sanitaire, social et médico-social que les signataires du COT jugeront utileǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ 

aux travaux. 

 

Comment ?  
Consultation avec les Universités et les instituts de formation pour la Région 

 

Quels leviers ?  
Carte des groupements hospitaliers de Territoire 

 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
Conventiƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Řǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ 

grades universitaires 

 

Dans la mesure du possible, un état des lieux des peǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎŜǎ 

évolutions. 
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Défi 4 : 

Soutenir une offre de formation de qualité : 
 

Constats en 2016  
 

V Les formations sanitaires et sociales sont des formations professionnelles qui reposent par 

essence sur une formation « ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎ » dispensée par des pairs, ainsi que 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǎǘŀƎŜΦ 

 

V [ΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ évolutions de référentiels (cf. défi 3) doivent 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǘǳǘƻǊŀǘ όƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

employeurs et des professionnels). 

 

V [ΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ les 

ƛƴǎǘƛǘǳǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭΦ 

Les modalités de formation classiques ne permettent pas de répondre aux besoins de certains 

employeurs, de certains secteurs professionnels ou de certains territoires.  

Des expérimentations associant souplesse, innovation pédagogique et mobilisation territoriale 

peuvent contribuer à la construction de parcours en réponse à ces besoins. Elles peuvent déjà 

être mises en place ponctuellement (Formation Ouverte à Distance, Simulation en Santé) et 

ƎŀƎƴŜǊŀƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ  

 

Ambition et objectifs pour 2017/2022 
 

V aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ : ouvrir des 

places de stages, valoriser le tutorat (par exemple : prévoir dans le temps de travail, le temps 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘύΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘǎΣ 

etc., 

 

V ;ǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǊŞǳǎǎƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire, 

ŎǊŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ, 

 

V Soutenir les instituts de formation dans leur démarche qualité et coordonner les différentes 

initiatives. 

 

Qui ?   
Signataires du COT 

 

Avec qui ?  
Tout acteur de la formation/ orientation/ insertion/ emploi, ainsi que tout acteur du secteur 

professionnel sanitaire, social et médico-ǎƻŎƛŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ /h¢ ƧǳƎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ 

aux travaux.  

 

Comment ?  
Consultation avec les Universités et les instituts de formation pour la Région 
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Quels leviers ?  
V Textes règlementaires (exemple : décret qualité), 

V Expérience des Universités sur une plateforme technologique.  

 

Livrables attendus pour alimenter le CRPDFOP finalisé en 2017  
V État des lieux des expérimentations réussies pour ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ, 

V Recensement des démarches Qualité en cours, 

V tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ κ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ /h¢ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ. 
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4. LA GOUVERNANCE DU CPRDFOP en région 

Grand Est 
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La gouvernance a été établie comme suit :  

 

V [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞƭǳǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ DǊŀƴŘ 9ǎǘ : donne 

les orientations politiques régionales en matière ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

professionnelles Τ ǎǳƛǘ ƭΩŞlaboration du CPRDFOP Grand Est ; 

 

V Le Bureau du CREFOP est le comité de pilotage du CPRDFOP : il ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ /tw5Cht Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳissions thématiques du 

CREFOP ; 

 

V Les commissions thématiques du CREFOP :  
 

¶ Commission Compétences, Qualification et Alternance : cohérence des formations 

toutes voies confondues (Řƻƴǘ /h¢Σ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Χύ,  

¶ Commission Prospective : cohérence des observatoires régionaux, 

¶ Commission Emploi : ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ, 

¶ Commission orientation : cohérence des actions du SPRO. 

 

V Le comité technique de rédaction et de suivi du CPRDFOP : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ groupe restreint 

composé de représentants « techniques » de chaque structure signataire ; il est chargé de 

rédiger le CPRDFOP et de suivre techniquement les travaux ;  

 

V Dès 2017 : Les groupes de travail (= consultations) auxquels seront notamment conviés 2 

membres du COPAREF et des experts : alimenteront les travaux du comité de rédaction.  
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5. LE CALENDRIER 2017/2018 
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V Fin 2016 : ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ 

rédaction du CPRDFOP et pour accompagner, dès 2017, les groupes de travail dans la rédaction 
ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ; 

 
V Janvier à Juin 2017, ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ : 

¶ par groupes de travail (= consultations prévues par la loi) ; 

¶ suivi par les commissions thématiques du CREFOP ; 

¶ rédaction des livrables. 
 

V Juillet à Septembre 2017 : compilation des réalisations des groupes de travail (= livrables) et 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ de rédaction ; 

 
V Septembre 2017 : 

¶ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞƭǳǎ Řǳ conseil régional ; 

¶ COPAREF : avis et contributions ; 

¶ CESER : avis.  
 

V Octobre 2017 : Validation par le bureau du CREFOP ; 
 

V Décembre 2017 : Plénière du Conseil Régional Grand Est ;  
 
V Décembre 2017/ Janvier 2018 : signature CPRDFOP ; 

 
V Dès 2018 : suivre et ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ /tw5Cht ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜ. 
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6. LES ANNEXES  
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ANNEXE 1 : 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ 

- Principes et Calendrier 
 

 
tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ de formation en apprentissage : 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ 
Région est responsaōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en apprentissage, et par conséquent de son développement adapté aux besoins des entreprises et des 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎύΦ 
 
Ainsi, ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ et les caractéristiques des publics. Ces 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /w9Cht ό/ƻƳƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
ƭΩ9ƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎύΦ 
 
Cette identification des besoins en matière de forƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩhw9CΣ ƭŜǎ 
/ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜc les 
branches professionnelles, les chambres consulaires et les Ministères de tutelle ainsi que les analyses 
territoriales réalisées par les Délégués Territoriaux. 
 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ en place 
de pôles ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
métiers des CFA.  Les pôles de compétences animés par la Région seront composés des CFA dispensant 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘif visé par ce travail en réseau est la mise en place de 
synergies et de complémentarité dans une approche régionale et sectorielle, en tenant compte des 
réalités socio-économiques et des demandes des entreprises exprimées notamment par les Branches 
ProfesǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ  
 
 
Sur cette base, la Région définit les priorités de formation en apprentissage et procède ensuite : 
 

¶ ! ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǝlobale 
en apprentissage avec détermination des effectifs minimum et maximum accueillis par 
session de formation, 

 

¶ ! ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
proposition de fermetures, 

 

¶ A la détection de sections en difficultés, notamment en sous-effectif, et à la recherche de 
ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
celles-ci répondent toujours aux besoins de secteurs professionnels. 

 
En effet, afin de conserver unŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 
complète de formation en apprentissage sera revalidée annuellement par la Région avec précision sur 
les capacités minimales et maximales par formation et les mixages de publics. Cette démarche suppose 
ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ōƛƭŀƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
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ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǾŜƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ 
recrutement de certaines formations ou secteurs professionnels, et de pouvoir prendre les mesures pour 
y remédier.  
 
 
5Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ /C!Σ ŀŦƛƴ 
de :  

- définir des objectifs de recrutement pour chaque formation : sans cible chiffrée, la qualité du 
ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ Τ ŜƭƭŜ ǎΩŞǾŀƭǳŜ ŀƭƻǊǎ ǎŀƴǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝǘ 
dépend uniquement de la conjoncture et/ou de la dynamique des partenaires. 
- ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ des établissements : ils peuvent alerter la Région lorsque cet 
accueil (en dessous du seuil minimum ou au-dessus du seuil maximum) provoque des surcoûts trop 
importants dans un contexte financier contraint. 
 

 

¶ A un appel à propositions auprès des CFA pour ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ 
comme prioritaires. 

 
[ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
« réactive » en réponse aux demandes des partenaires à une logique « proactive » où la Région oriente 
Ŝǘ ǇƛƭƻǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
économique. Ce pilotage se fait en lien étroit avec la demande des professionnels et les aspirations 
des jeunes.  
 
 
tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎe de la carte des formations professionnelles en voie 
scolaire :  
 
[ŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴκwŜŎǘƻǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
établissements est à privilégier à un vote de la carte scolaire en commission permanente. En effet il 
est difficile pour la Région de procéder à cette décision alors que le financement des heures 
pédagogiques dépend de la décision des autorités académiques. 
 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 
académiques (Rectorat et DRAAF) sont plutôt à préconiser sur la base de celles réalisées 
précédemment sur le territoire alsacien sur un calendrier proche de la démarche réalisée en 
apprentissage : 

¶ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de formation existante et des besoins exprimés par les secteurs professionnels ainsi que les 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

¶ La Commission Permanente prendra acte des ouvertures en voie scolaire validées par le 
Rectorat en rappelant la concertation préalable par rapport à la carte et aux équipements. 

 
! ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘs pour les ouvertures scolaires par le Rectorat 
comme envisagé par la Région poǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 
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/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ : 
 

   Apprentissage (Démarche pilotée par la 
Région) 

Scolaire (Démarche pilotée par 
Rectorat et DRAAF) 

1er semestre année N. Concertations préalables avec les 
professionnels : Dans le cadre des 
concertations sectorielles et territoriales 
(COT etc.) pilotées par la Région. 

Dialogues de gestion avec les CFA et mise 
en place des pôles de compétences. 

Concertations préalables avec les 
professionnels : Dans le cadre des 
concertations sectorielles et territoriales 
(COT etc.) pilotées par la Région 

Fin juin ς début juillet 
année N.   

Validation des priorités de nouvelles 
ouvertures N+1 en Commission 
Permanente du Conseil Régional Grand Est. 

Validation annuelle de la carte complète 
ouverte en  apprentissage Rentrée N.  

  

Juillet année N Lancement appel à projets auprès des CFA 
pour les nouvelles ouvertures Rentrée 
N+1. 

Rectorat et DRAAF : appels à projets 
auprès des établissements. 

30 Septembre année N Retour des réponses des CFA Retour des propositions des lycées 

Octobre année N Instruction : vérification avec Rectorat et 
DRAAF du respect des référentiels. 

Instruction : transmission par la Région 
des avis techniques / carte et 
équipements. 

Mi-Novembre année N   Transmission à la Région décisions 
Rectorat et DRAAF / scolaire 

  

Décembre année N 

  Avis CREA pour la DRAAF 

Avis CAEN pour le Rectorat  

Janvier N+1 Rapport à la Commission Permanente du 
Conseil Régional Grand Est pour : 
 

ü valider les nouvelles ouvertures en 
apprentissage, 

 

ü prendre acte des ouvertures en voie 
scolaire en rappelant la concertation 
préalable par rapport à la carte et aux 
équipements.  

Validation ouvertures scolaires par 
Rectorat et DRAAF 

Les consultations du CREFOP seront celles prévues et listées dans le cadre du décret 2014-1055 du 16 
septembre 2014 qui précise ses missions. 

Ces principes, la procédure et le calendrier partagé seront formalisés pour présentation aux 
établissements et différents partenaires. 
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ANNEXE 2 : 
Elaboration du plan sectoriel et territorial en formation 

professionnelle continue par la Région Grand Est  
 - Principes et Calendrier- 

 

tŞǊƛƻŘŜ hōƧŜŎǘƛŦǎ 

bƻǾŜƳōǊŜ bπм 9ƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ hw9C όŜƳǇƭƻƛπŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊύ 

aŀǊǎ ŀƴƴŞŜ b tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ζ ǇǊŜƳƛŜǊǎ η 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ  

aŀƛ ŀƴƴŞŜ b wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ 

Wǳƛƴ ŀƴƴŞŜ b wŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎκǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ς 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ όŘƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
/h¢ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎύ 

WǳƛƭƭŜǘ ŀƴƴŞŜ b [ŀƴŎŜƳŜƴǘ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
CƻǊƳŀǘƛƻƴ bҌм 

{ŜǇǘŜƳōǊŜ ŀƴƴŞŜ b wŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

hŎǘƻōǊŜ ŀƴƴŞŜ b LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ 
ζ tƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭη 

bƻǾŜƳōǊŜ b !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ όǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭύπ bƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

 

Les consultations du CREFOP seront celles prévues et listées dans le cadre du décret 2014-1055 du 16 
septembre 2014 qui précise ses missions. 
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ANNEXE 3 : 
Fiches synthétiques / documents de travail  

COT ς 8 secteurs  
 - Principes, signataires, périmètre  et calendrier- 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Précautions de lecture : 
 

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ /tw5ChtΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /h¢ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ 

ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ En 

effet, les COT sont des outils de concertation, à visée opérationnelle : les ambitions fixées doivent 

être partagées et à cette fin, les actions concertées et définies dans les futurs COT identifieront les 

ǇƛƭƻǘŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀgement de chaque partie prenante de manière très 

concrète.  

De ce fait, les fiches méthodologiques sont ci-après sont donc à appréhender comme des documents 

de travail : elles ont été ajustées le 3 octobre 2016 et, si elles fixent de grands principes, un 

calendrier, un périmètre, des signataires et des partenaires, elles ont vocation à évoluer. 

 

Ainsi, par exemple :  

- les données chiffrées seront ajustés en fonction des analyses sectorielles qui auront été 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhw9C ; 

- ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ;  

- certains périmètres ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ; 

- les calendriers sont prévisionnels : ils fixent certaines étapes et pourront encore évoluer ; 

- les priorités du futur COT ne sont pas, à ce stade, détaillées : elles seront ajustées et amendées 

par des groupes de travail qui seront mis en place, en vue du 1er COPIL de lancement de 

chaque COT (réunions prévues entre novembre 2016 et février 2017, en fonction des COT  Ą 

dates en cours de validation). 
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/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό/h¢ύ  

Agriculture-Viticulture-Métiers du Paysage Grand Est 

 

Pourquoi un COT Agriculture-Viticulture-Métiers du paysage ? 
 

Á Une démarche existante dans les trois anciennes régions qui fonctionnait bien (bien que sur des 

périmètres différents) ; 

Á Volet sectoriel du CPRDFOP Υ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

Á Représentation du secteur en région ς quelques chiffres clés (sources : DRAAF, AREFA, publications 

spécialisées) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référent du projet  Brice PHILIPPE, Chargé de Mission, service politiques contractuelles, DEFOP, site de Metz 
 

Périmètre géographique  Région Grand Est 
 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 
COT 

Elevages, polyculture et grandes cultures, viticulture, métiers du paysage et des espaces verts, 
horticulture, animations en milieu agricole, services de coopération 
Les codes NAF seraient les suivants : 
011 : Cultures non permanentes 

012 : Cultures permanentes 

013 : Reproduction de plantes 

014 : Production animale 

015 : Culture et élevage associés 

016 : !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎ 

017 : Chasse, piégeage et services annexes 

032 : Aquaculture 

8130 Z : {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ  

 

 

Priorités du contrat  Le COT est la déclinaison sectorielle du CPRDFOP. Pour une cohérence des travaux, il a été 

ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳşƳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 3 priorités déclinées en défis : 

Á Observer pour décider : diagnostics et prospective 

Á Promotion des métiers et des carrières 

Á Formation Professionnelle : un levier de compétitivité économique régionale et 

territoriale 

Articulation avec les 
autres planifications 

CPRDFOP 
SRE et SRDEII 

9656 élèves inscrits en formation initiale sous 
statut scolaire à la rentrée 2016 ; 

3000 apprentis ; 
877 000 heures stagiaires en formation continue 

14 EPLEFPA  
(17 lycées, 11 CFA, 13 CFPPA, 16 exploitations, 2 

ateliers technologiques) 
 

25 établissements privés  
(17 MFREO, 5 lycées CREAP, 3 lycées UNREP) 

Plus de 50 « filières » de formation 84,1 % de réussite aux examens 

5 grandes spécialités de formation : 
production, services, transformation, 

aménagement, formations générales et 
technologiques 

45 800 exploitations agricoles dans 
le Grand-Est (49 000 en 2010) 

3 millions ɰ́ɴɱɯʀɭɾɱɿ ɰɱ 
« surface agricole utile » 

570 entreprises du 
paysage 

4 grandes orientations technico-
économiques des exploitations : viticulture, 

céréales-protéagineux, polyculture-
polyélevage, bovins lait 

Région Grand-Est  
1ère région productrice de 
ɯʟɾʟɭɸɱɿ ɱʀ ɰ́ɻɸʟɭɳɵɺɱʁʄ 

17 000 éleveurs 

60 000 salariés dans 
les spécialités agricoles 

75 000 emplois à temps complet 

16 000 vignerons 

2 600 actifs dans les 
métiers du paysage 



 

93 

 

Signataires pressentis Signataires institutionnels  Signataires professionnels 
Région 
État 
DRAAF 

CPRE Agriculture 
/ƘŀƳōǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ-Est 
UNEP 
Fédé. Régionale des Coopératives Vinicoles de 
Champagne 
Comité interprofessionnel du vin de Champagne 
/ƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ Ǿƛƴǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ  
Syndicat général des vignerons de la Champagne 
FAFSEA 
VIVEA 

 

Durée 4 - 5 ans ? 

 

Calendrier prévisionnel  

Mai 2016 

12/05 
wŜƴŎƻƴǘǊŜ /ƘŀƳōǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ-Est : présentation des uns aux 
autres, présentation des futures modalités de partenariat 

20/05 
Rencontre entre Gérard Cherpion et les représentants de la Chambre Régionale 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ-Est  

23/05 
 

Réunion de travail avec la DRAAF / SRFD  
 

29/06 

Premier contact avec ƭΩOREF pour échanger sur les modes de collaboration 

Réunion de travail : échanges sur la démarche COT avec les partenaires 
socioéconomiques  

Juillet 2016 

1ère semaine de 
juillet 

Travail avec ƭΩhw9C sur le périmètre du C.O.T 

5/07 9ƴǾƻƛ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ /ΦhΦ¢ 

6/07 
Rencontre des acteurs du Plan de Formation Continue en Agriculture sur le territoire 
alsacien 

13/07 
Réunion du groupe de travail « C.O.T Agri-Viti-Métiers du paysage » pour travailler sur 
le périmètre 

Août 2016 
Courant du 

mois 
Echanges avec OREF relatifs au périmètre/avancée des travaux 

Septembre 2016 2/09 
Réunion de travail avec les représentants des Professions pour valider le périmètre + 
ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhw9C 

Octobre 2016 
17/10 tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhw9C ŘΩǳƴŜ мère analyse (quantitative) du secteur 

24/10 Préseƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ƭΩhw9C Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 

Novembre 2016 8/11 ?  

1er COPIL de « lancement des travaux » du COT (date reste à confirmer), avec 
validation des signataires et partenaires associés + identification des priorités / défis à 
relever + identification de la composition et des objectifs des groupes de travail 
thématiques.  

Janvier 2017 
Courant du 

mois 
tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhw9C ŘΩǳƴŜ нème analyse (qualitative) du secteur  

Décembre 2016 
à avril  2017 

 
Rédaction concertée du COT / mise en place des 1ers groupes de travail pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Septembre 2017 
 2ème réunion du COPIL : amendements et validation du COT  

 Présentation CREFOP commission CQA  
 

Octobre 2017 
 

 Validation du COT par les élus du Conseil Régional Grand Est  
 

Signature du COT 
 

Novembre 2017 
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/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό/h¢ύ  

aŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!w¢L{!b!¢ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 

Pourquoi un COT des métiers ŘŜ ƭΩ!w¢L{!b!¢ ? 

 

Á Une démarche innovante, avec la  1ère ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ 

Á Volet sectoriel du CPRDFOP en lien étroit avec le projet régional  

Á De grands enjeux économiques inscrits dans le projet ARTISANAT 2016-2020 et portée par la délégation 

Artisanat du grand Est sont à relever :  

o la création-reprise-transmission,    

o le développement durable et notamment la gestion des déchets,  

o le développement économique Υ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ  

o ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ 

o ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǾƻƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

de proximité. 

 

Ceci nécessite par conséquent de : 

o Partager et croiser les données pour aboutir à une vision et à un diagnostic partagé des besoins 

en compétences et en formation des entreprises, 

o Connaitre et promouvoir les métiers et les filières de formation 

o Répondre aux besoins des entreprises actuels et futurs par le développement des compétences 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ 

interventions. 

 

Á Représentation du secteur en région ς quelques chiffres clés (source CRMA Grand Est-avril 2016) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Référente du projet  Véronique PIEDANNA, chargée de mission, service politiques contractuelles, DEFOP 

Périmètre géographique  Région Grand Est 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /h¢ ±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
autres secteurs et organisations/Branches professionnelles des secteurs connexes 
notamment construction (Métiers artisanaux des bâtiments), Automobile, Industrie 
(Métiers artisanaux de l'automobile et le travail des métaux), Services (Service de 
nettoyage, Services aux particuliers), Commerce et Hôtellerie-Restauration (Métiers de 
bouche), Bois, ameublement et textile, Transport (Métiers artisanaux des transports) et 
Artisanat d'arts et culture 
 
(périmètre détaillé ci-dessous- validation prévue le 22/09/2016 par la CRMA Grand Est) 
 

Priorités du contrat  Le COT est la déclinaison sectorielle du CPRDFOP. Pour une cohérence des travaux, il a été 

ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳşƳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 3 priorités déclinées en défis : 

Á Observer pour décider : diagnostics et  prospective 

Á Promotion des métiers et des carrières 

Á Formation Professionnelle : un levier de compétitivité économique régionale et 

territoriale 

Articulation avec les autres 
planifications 

CPRDFOP 
SRE, SRDEII,  
COT Construction et travaux publics, COT HRT notamment 
Plan Artisanat Grand Est 2016-2020  

92 143 entreprises répartis dans 4 grandes branches : 

10 275 ɰɭɺɿ ɸ́alimentation 

37 303 dans le bâtiment 

30 163 dans les services 

14 402 dans la production 

 

 

dont XX % de reprise dans les 10 ans 

300 000 actifs exerçant  

           250 métiers différents  

déclinés en 400 activités 

 

 15 000 apprentis 
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Signataires pressentis Signataires institutionnels  Signataires professionnels 
Région 
État 
Rectorat  

CRMA Grand Est en lien avec les organisations 
professionnelles associées aux travaux. 
 
Les travaux menés dans le cadre de ce COT seront 
articulés avec : 

¶ les travaux de la Délégation Artisanat 
Grand Est, 

¶ les autres COT sectoriels signés avec les 
organisations professionnelles ; 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ό.¢tΣ ΧύΦ 

 

Durée 3 ans renouvelable ? 5 ans ?  

 

 

Calendrier prévisionnel 

Juin 2016 27/06 

Installation de la ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ς M. Bernard Stalter (PDT CRMA et conseiller 
régional) ς instance composée de 17 conseillers régionaux et 16 représentants des 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ DǊŀƴŘ 9ǎǘ :  

¶ présentation du projet de COT : la démarche, signataires, thématiques 
principales et grandes étapes 

¶ identification des principes de validation du périmètre du COT : Région / OREF 
/  CRMA (en lien avec les organisations professionnelles)  

Juillet 2016 

06/07 

Réunion de travail avec le SG CRMA Grand Est ς M. DŀǎǎƳŀƴƴ Ŝǘ ƭΩhw9Cκ[ƻǊǇƳ ǇƻǳǊ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Lb{99-
OREF 

07/07 
Ajustement ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ 
les autres COT (bâtiment, HRT, notamment). 

Août 2016 
 

01/08 wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩétudes (OPAG9Σ hw9CΧύ 

03/08 
wŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ ht!D9 ς collaboration sollicitée par chef 
de projet à la CRMA ς Adeline TURQUET ς site de Metz 

04/08 
[ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ (= « état des lieux ») de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ LƴƛǘƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ !Ǌtisanat ς (Région /  DEFOP-SESIMO) 

Septembre 2016 

06 /09 Réunion SG de la CRMA/ Région / OREF  ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘoire Artisanat  

09/09 Elaboration ŘΩǳƴŜ мere version cartographie FI Artisanat (= « état des lieux ») 

15 /09 

Réunions des groupes de travail de la « Délégation Artisanat » 
« Artisanat du futur / innovation/ modernisation / numérique » - matin 
Et 
« Transmission / reprise des entreprises artisanales et TPE » - après-midi  
Membres de la délégation Artisanat-CRMA-Région (DEFOP et DCC) 

19/09 
Réunion de travail : ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩexpérimentation Artisanat en Formation Continue ς 
territoire Lorraine  (Région ς CRMA) 

22/09 

Groupe de travail de la « Délégation Artisanat » :  
 « /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ  marque Artisanat du Grand- Est » 
Membres de la délégation Artisanat-CRMA-Région (DEFOP et DCC) 

22/09 

Réunion de validation du périmètre du COT ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ 
travaux INSEE/ OREF  
SG CRMA-SG CRMA Emploi-Formation-OREF-Région (DEFOP) 

Octobre 2016 

1er au 14 / 10 Election au sein de la CRMA 

7 octobre 

Réunion de travail  
 (SG CRMA-SG CRMA Emploi-Formation-Région DEFOP): articulation du COT et du 
CPRDFOP   
- Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ Lb{99 Ŝǘ hw9C ζ analyses sectorielles » 
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- présentation des priorités CPRDFOP et les défis  
- point sur les autres COT dont Bâtiment et Hôtellerie-restauration et Industrie 
- proposition de méthodologie de travail 
 

14/10 

2ème réunion de la délégation Artisanat présidé par B. Stalter à Nancy 
- Retour sur les travaux : groupe thématiques, synthèses des entretiens auprès 

des institutionnels dans le cadre du SRDEII 
Information sur ŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ /h¢ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ 

mi-octobre 
(dates à fixer) 

 

Groupe de travail technique Région/ CRMA/ organisations professionnelles pour 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ о ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Řǳ 
CPRDFOP. 

mi-octobre 
Réception (prévisionnelle) ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ C/ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

mi-octobre 
1ère ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ OPAGE ς 1ers éléments sur les besoins en compétences 
ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

mi-octobre 1er ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό5ƛǊŜŎŎǘŜΣ о wŜŎǘƻǊŀǘǎύ  

2ème quinzaine 
ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 

(dates à fixer) 

Réunion technique interne aux services de la 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ  
ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ  

Fin octobre Ajustement de la cartographie Formation Initiale  - ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩArtisanat  

Novembre 2016 
29 novembre 

(date 
pressentie) 

1er COPIL de « lancement des travaux » du COT (date reste à confirmer), avec 
validation des signataires et partenaires associés + présentation du périmètre et lien 
avec les autres COT + identification des priorités / défis à relever + identification de la 
composition et des objectifs des groupes de travail thématiques 
 

Décembre 2016 
à février 2017 

 

Rédaction concertée du COT / mise en place des 1ers groupes de travail pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ (partenaires associés à définir) : 

- observation/prospective, diagnostic dont lien avec SRDEII et avec les enjeux 
identifiés par la Délégation Artisanat 

- promotion des métiers et des carrières 
- pilotage offres de formations professionnelles 

 

Mars 2017   

2ème COPIL du COT : 
- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Řǳ /h¢ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ/ OREF - INSEE 
- Présentation des travaux des groupes de travail : définition du Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 

des partenaires et des pilotes  

Avril ς Mai 2017  Finalisation du COT en concertation avec les signataires et les partenaires 

Juin ς juillet 
2017 

 

- Présentation en commission CQA du CREFOP, pour avis 
- Validation du COT par les élus du Conseil Régional Grand Est  

 

  Signature officielle 

  

Annuellement un COPIL avec : 
- .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ  
- Identifier des actions à mener 
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Les PCS retenus selon ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴƛǘƛŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ /wa! Ŝǘ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлмм όt/{ύ - La nomenclature des PCS permet 

ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ 

Périmètre de 
l'artisanat Regroupement Professions et catégories socioprofessionnelles (PCS) 

 Artisanat Artisanat d'arts et culture 214f Autres artisans de fabrication (y.c. horlogers, matériel de précision) 

 Artisanat Artisanat d'arts et culture 637b Ouvriers d'art 

 Artisanat Artisanat d'arts et culture 465c Photographes (indépendants et salariés) 

BTP &Artisanat Artisanat d'arts et culture 632b Ouvriers qualifiés du travail de la pierre 

 Artisanat Artisanat d'arts et culture 214e Artisans d'art 

 Artisanat Artisanat d'arts et culture 627e 
Ouvriers de la photogravure et des laboratoires photographiques et 
cinématographiques 

Bois ameublement & 
Artisanat Bois, ameublement et textile 627d 

Ouvriers qualifiés de scierie, de la menuiserie industrielle et de 
l'ameublement 

 Artisanat Bois, ameublement et textile 635a 

Tailleurs et couturières qualifiés, ouvriers qualifiés du travail des 
étoffes (sauf fabrication de vêtements), ouvriers qualifiés de type 
artisanal du travail du cuir 

Bois ameublement & 
Artisanat Bois, ameublement et textile 214a Artisans de l'ameublement 

 Artisanat Bois, ameublement et textile 213a Artisans de l'habillement, du textile et du cuir 

 Artisanat Bois, ameublement et textile 214c Artisans du papier, de l'imprimerie et de la reproduction 

Bois ameublement & 
Artisanat Bois, ameublement et textile 214b Artisans du travail mécanique du bois 

 Artisanat 
Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 685a Ouvriers non qualifiés divers de type artisanal 

Commerce 
automobile & 
artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 634c 

Mécaniciens qualifiés en maintenance, entretien, réparation : 
automobile 

Métallurgie, Auto & 
Artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 682a Métalliers, serruriers, réparateurs en mécanique non qualifiés 

Commerce 
automobile & 
artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 216a Artisans mécaniciens réparateurs d'automobiles 

Métallurgie, Auto & 
Artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 634b Métalliers, serruriers qualifiés 

 Artisanat 
Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 634d 

Mécaniciens qualifiés de maintenance, entretien : équipements non 
industriels 

Commerce 
automobile & 
artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 634a Carrossiers d'automobiles qualifiés 

 Artisanat 
Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 637d Ouvriers qualifiés divers de type artisanal 

Métallurgie, Auto & 
Artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 211g Artisans serruriers, métalliers 

Métallurgie, Auto & 
Artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 212c 

Artisans en mécanique générale, fabrication et travail des métaux (hors 
horlogerie et matériel de précision) 

BTP &Artisanat 
Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 214d 

Artisans de fabrication en matériaux de construction (hors artisanat 
d'art) 

Métallurgie, Auto & 
Artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 212b Artisans chaudronniers 

 Artisanat 
Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 216c Artisans réparateurs divers 
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 Artisanat 
Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 633d 

Électriciens, électroniciens qualifiés en maintenance, entretien : 
équipements non industriels 

 Artisanat 
Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 633b 

Dépanneurs qualifiés en radiotélévision, électroménager, matériel 
électronique (salariés) 

 Artisanat 
Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 212a Artisans mécaniciens en machines agricoles 

 Artisanat 
Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 637a 

Modeleurs (sauf modeleurs de métal), mouleurs-noyauteurs à la main, 
ouvriers qualifiés du travail du verre ou de la céramique à la main 

Commerce 
automobile & 
artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 216b Artisans tôliers-carrossiers d'automobiles 

Métallurgie, Auto & 
Artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 212d Artisans divers de fabrication de machines 

Commerce 
automobile & 
artisanat 

Métiers artisanaux de l'automobile et le 
travail des métaux 633c 

Électriciens, électroniciens qualifiés en maintenance entretien, 
réparation : automobile 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 681b Ouvriers non qualifiés du second oeuvre du bâtiment 

 Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 632k Ouvriers qualifiés d'entretien général des bâtiments 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 632a Maçons qualifiés 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 481b Chefs de chantier (non cadres) 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 681a Ouvriers non qualifiés du gros oeuvre du bâtiment 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 633a Électriciens qualifiés de type artisanal (y.c. bâtiment) 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 632f Plombiers et chauffagistes qualifiés 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 211f Artisans de la peinture et des finitions du bâtiment 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 211a Artisans maçons 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 632g 
Peintres et ouvriers qualifiés de pose de revêtements sur supports 
verticaux 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 211d Artisans plombiers, chauffagistes 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 211e Artisans électriciens du bâtiment 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 211b Artisans menuisiers du bâtiment, charpentiers en bois 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 621b Ouvriers qualifiés du travail du béton 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 481a Conducteurs de travaux (non cadres) 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 632d Menuisiers qualifiés du bâtiment 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 632e Couvreurs qualifiés 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 632j Monteurs qualifiés en agencement, isolation 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 211c Artisans couvreurs 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 211h Artisans en terrassement, travaux publics 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 632c Charpentiers en bois qualifiés 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 211j Entrepreneurs en parcs et jardins, paysagistes 

BTP &Artisanat Métiers artisanaux des bâtiments 632h 
Soliers moquetteurs et ouvriers qualifiés de pose de revêtements 
souples sur supports horizontaux 

Transport logistique 
& artisanat Métiers artisanaux des transports 526e Ambulanciers salariés (du secteur public ou du secteur privé) 

Transport logistique 
& artisanat Métiers artisanaux des transports 217a 

Conducteurs de taxis, ambulanciers et autres artisans du transport, de 
0 à 9 salariés 

Transport logistique 
& artisanat Métiers artisanaux des transports 642a Conducteurs de taxi (salariés) 
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Transport logistique 
& artisanat Métiers artisanaux des transports 217b Artisans déménageurs, de 0 à 9 salariés 

 Artisanat Métiers de bouche 636c Boulangers, pâtissiers (sauf activité industrielle) 

 Artisanat Métiers de bouche 636a Bouchers (sauf industrie de la viande) 

 Artisanat Métiers de bouche 215a Artisans boulangers, pâtissiers, de 0 à 9 salariés 

 Artisanat Métiers de bouche 215b Artisans bouchers, de 0 à 9 salariés 

 Artisanat Métiers de bouche 636b Charcutiers (sauf industrie de la viande) 

 Artisanat Métiers de bouche 215d Autres artisans de l'alimentation, de 0 à 9 salariés 

 Artisanat Métiers de bouche 215c Artisans charcutiers, de 0 à 9 salariés 

 Artisanat Métiers de bouche 683a Apprentis boulangers, bouchers, charcutiers 

Propreté & artisanat Service de nettoyage 684a Nettoyeurs 

 Artisanat Services aux particuliers 217c Artisans coiffeurs, manucures, esthéticiens, de 0 à 9 salariés 

 Artisanat Services aux particuliers 562b Coiffeurs salariés 

 Artisanat Services aux particuliers 564b Employés des services divers 

Commerce & 
artisanat Services aux particuliers 223c Fleuristes, de 0 à 9 salariés 

 Artisanat Services aux particuliers 433c Autres spécialistes de l'appareillage médical (indépendants et salariés) 

Commerce & 
artisanat Services aux particuliers 554d Vendeurs du commerce de fleurs 

 Artisanat Services aux particuliers 217e Artisans des services divers, de 0 à 9 salariés 

 Artisanat Services aux particuliers 433b Opticiens lunetiers et audioprothésistes (indépendants et salariés) 

Commerce & 
artisanat Services aux particuliers 219a 

Aides familiaux non salariés ou associés d'artisans, effectuant un travail 
administratif ou commercial 

 Artisanat Services aux particuliers 217d Artisans teinturiers, blanchisseurs, de 0 à 9 salariés 

 Artisanat Services aux particuliers 562a Manucures, esthéticiens (salariés) 
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Emplois- aŞǘƛŜǊǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴƛǘƛŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ /wa! Ŝǘ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлмм ǇǳōƭƛŎǎ όwha9ύ - La 
nomenclature du wha9 ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ όŜǘ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŞǇƻǎŞŜǎ Ł tƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛύ 

Regroupement Répertoire des métiers (ROME) 

Artisanat d'arts et culture A1502 Podologie animale 

Artisanat d'arts et culture B1302 Décoration d'objets d'art et artisanaux 

Artisanat d'arts et culture B1303 Gravure - ciselure 

Artisanat d'arts et culture B1401 Réalisation d'objets en lianes, fibres et brins végétaux 

Artisanat d'arts et culture B1402 Reliure et restauration de livres et archives 

Artisanat d'arts et culture B1501 Fabrication et réparation d'instruments de musique 

Artisanat d'arts et culture B1601 Métallerie d'art 

Artisanat d'arts et culture B1603 Réalisation d'ouvrages en bijouterie, joaillerie et orfèvrerie 

Artisanat d'arts et culture D1205 Nettoyage d'articles textiles ou cuirs 

Artisanat d'arts et culture E1201 Photographie 

Artisanat d'arts et culture E1203 Production en laboratoire photographique 

Artisanat d'arts et culture E1301 Conduite de machines d'impression 

Artisanat d'arts et culture E1302 Conduite de machines de façonnage routage 

Artisanat d'arts et culture E1304 Façonnage et routage 

Artisanat d'arts et culture E1306 Prépresse 

Artisanat d'arts et culture E1307 Reprographie 

Bois, ameublement et textile B1802 Réalisation d'articles en cuir et matériaux souples (hors vêtement) 

Bois, ameublement et textile B1803 Réalisation de vêtements sur mesure ou en petite série 

Bois, ameublement et textile B1804 Réalisation d'ouvrages d'art en fils 

Bois, ameublement et textile B1806 Tapisserie - décoration en ameublement 

Bois, ameublement et textile D1206 Réparation d'articles en cuir et matériaux souples 

Bois, ameublement et textile D1207 Retouches en habillement 

Bois, ameublement et textile H2201 Assemblage d'ouvrages en bois 

Bois, ameublement et textile H2202 Conduite d'équipement de fabrication de l'ameublement et du bois 

Bois, ameublement et textile H2205 tǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ 

Bois, ameublement et textile H2207 Réalisation de meubles en bois 

Bois, ameublement et textile H2208 Réalisation d'ouvrages décoratifs en bois 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux B1201 

Réalisation d'objets décoratifs et utilitaires en céramique et matériaux de 

synthèse 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux B1302 Décoration d'objets d'art et artisanaux 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux B1303 Gravure - ciselure 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux B1401 Réalisation d'objets en lianes, fibres et brins végétaux 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux B1501 Fabrication et réparation d'instruments de musique 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux B1601 Métallerie d'art 
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Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux B1602 Réalisation d'objets artistiques et fonctionnels en verre 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux B1603 Réalisation d'ouvrages en bijouterie, joaillerie et orfèvrerie 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux B1604 Réparation - montage en systèmes horlogers 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux D1205 Nettoyage d'articles textiles ou cuirs 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux F1612 Taille et décoration de pierres 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux F1706 Préfabrication en béton industriel 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2503 Pilotage d'unité élémentaire de production mécanique 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2801 Conduite d'équipement de transformation du verre 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2802 Conduite d'installation de production de matériaux de construction 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2803 Façonnage et émaillage en industrie céramique 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2901 Ajustement et montage de fabrication 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2902 Chaudronnerie - tôlerie 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2904 Conduite d'équipement de déformation des métaux 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2907 Conduite d'installation de production des métaux 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2909 Montage - assemblage mécanique 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2911 Réalisation de structures métalliques 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2912 Réglage d'équipement de production industrielle 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H2913 Soudage manuel 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H3401 Conduite de traitement d'abrasion de surface 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H3402 Conduite de traitement par dépôt de surface 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H3403 Conduite de traitement thermique 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux H3404 Peinture industrielle 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1303 Installation et maintenance de distributeurs automatiques 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1309 Maintenance électrique 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1310 Maintenance mécanique industrielle 
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Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1402 Réparation de biens électrodomestiques 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1601 Installation et maintenance en nautisme 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1602 Maintenance d'aéronefs 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1603 Maintenance d'engins de chantier, de levage, manutention et agricoles 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1604 Mécanique automobile 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1605 Mécanique de marine 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1606 Réparation de carrosserie 

Métiers artisanaux de l'automobile 

et le travail des métaux I1607 Réparation de cycles, motocycles et motoculteurs de loisirs 

Métiers artisanaux des bâtiments F1103 Contrôle et diagnostic technique du bâtiment 

Métiers artisanaux des bâtiments F1105 Études géologiques 

Métiers artisanaux des bâtiments F1106 Ingénierie et études du BTP 

Métiers artisanaux des bâtiments F1108 Métré de la construction 

Métiers artisanaux des bâtiments F1201 Conduite de travaux du BTP 

Métiers artisanaux des bâtiments F1202 Direction de chantier du BTP 

Métiers artisanaux des bâtiments F1204 Sécurité et protection santé du BTP 

Métiers artisanaux des bâtiments F1401 Extraction liquide et gazeuse 

Métiers artisanaux des bâtiments F1402 Extraction solide 

Métiers artisanaux des bâtiments F1501 Montage de structures et de charpentes bois 

Métiers artisanaux des bâtiments F1502 Montage de structures métalliques 

Métiers artisanaux des bâtiments F1503 Réalisation - installation d'ossatures bois 

Métiers artisanaux des bâtiments F1601 Application et décoration en plâtre, stuc et staff 

Métiers artisanaux des bâtiments F1602 Électricité bâtiment 

Métiers artisanaux des bâtiments F1603 Installation d'équipements sanitaires et thermiques 

Métiers artisanaux des bâtiments F1604 Montage d'agencements 

Métiers artisanaux des bâtiments F1605 Montage réseaux électriques et télécoms 

Métiers artisanaux des bâtiments F1606 Peinture en bâtiment 

Métiers artisanaux des bâtiments F1607 Pose de fermetures menuisées 

Métiers artisanaux des bâtiments F1608 Pose de revêtements rigides 

Métiers artisanaux des bâtiments F1609 Pose de revêtements souples 

Métiers artisanaux des bâtiments F1610 Pose et restauration de couvertures 

Métiers artisanaux des bâtiments F1611 Réalisation et restauration de façades 

Métiers artisanaux des bâtiments F1613 Travaux d'étanchéité et d'isolation 

Métiers artisanaux des bâtiments F1701 Construction en béton 

Métiers artisanaux des bâtiments F1702 Construction de routes et voies 
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Métiers artisanaux des bâtiments F1703 Maçonnerie 

Métiers artisanaux des bâtiments F1705 Pose de canalisations 

Métiers artisanaux des bâtiments H2206 Réalisation de menuiserie bois et tonnellerie 

Métiers artisanaux des bâtiments I1203 Maintenance de bâtiments et des locaux 

Métiers artisanaux des bâtiments I1502 Intervention en milieu subaquatique 

Métiers artisanaux des transports J1305 Conduite de véhicules sanitaires 

Métiers artisanaux des transports N4101 Conduite de transport de marchandises sur longue distance 

Métiers artisanaux des transports N4102 Conduite de transport de particuliers 

Métiers de bouche D1101 Boucherie 

Métiers de bouche D1102 Boulangerie - viennoiserie 

Métiers de bouche D1103 Charcuterie - traiteur 

Métiers de bouche D1104 Pâtisserie, confiserie, chocolaterie et glacerie 

Métiers de bouche G1602 Personnel de cuisine 

Métiers de bouche G1603 Personnel polyvalent en restauration 

Métiers de bouche G1604 Fabrication de crêpes ou pizzas 

Métiers de bouche G1605 Plonge en restauration 

Métiers de bouche H2101 Abattage et découpe des viandes 

Service de nettoyage I1501 Intervention en grande hauteur 

Service de nettoyage K2202 Lavage de vitres 

Service de nettoyage K2203 Management et inspection en propreté de locaux 

Service de nettoyage K2204 Nettoyage de locaux 

Services aux particuliers A1503 Toilettage des animaux 

Services aux particuliers D1105 Poissonnerie 

Services aux particuliers D1106 Vente en alimentation 

Services aux particuliers D1107 Vente en gros de produits frais 

Services aux particuliers D1201 Achat vente d'objets d'art, anciens ou d'occasion 

Services aux particuliers D1202 Coiffure 

Services aux particuliers D1203 Hydrothérapie 

Services aux particuliers D1208 Soins esthétiques et corporels 

Services aux particuliers D1209 Vente de végétaux 

Services aux particuliers D1210 Vente en animalerie 

Services aux particuliers D1211 Vente en articles de sport et loisirs 

Services aux particuliers D1214 Vente en habillement et accessoires de la personne 

Services aux particuliers D1502 Management/gestion de rayon produits alimentaires 

Services aux particuliers D1503 Management/gestion de rayon produits non alimentaires 

Services aux particuliers D1506 Marchandisage 

Services aux particuliers D1508 Encadrement du personnel de caisses 

Services aux particuliers G1205 Personnel d'attractions ou de structures de loisirs 

Services aux particuliers G1206 Personnel technique des jeux 
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Services aux particuliers J1401 Audioprothèses 

Services aux particuliers J1405 Optique ς lunetterie 

Services aux particuliers J1410 Prothèses dentaires 

Services aux particuliers J1411 Prothèses et orthèses 

Services aux particuliers K1103 Développement personnel et bien-être de la personne 

Services aux particuliers K2601 Conduite d'opérations funéraires 

Services aux particuliers K2602 Conseil en services funéraires 

Services aux particuliers K2603 Thanatopraxie 
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/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό/h¢ύ  

Filière Bois 

 

Pourquoi un COT pour la filière bois ? 
 

Á ¦ƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

ressource bois  

Á La quasi-totalité des entreprises et métiers de la filière sont représentés dans la région Grand Est  

Á De grands enjeux actuels liés notamment à la transition énergétique (construction bois, bois énergie, 

etc.) 

Á [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ CƻǊşǘ .ƻƛǎ ό/wC.ύΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ CƻǊşǘ 

.ƻƛǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ  ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŏomme des enjeux 

prioritaires pour la filière et programme un groupe de travail sur ces thèmes, à articuler avec la 

démarche de COT.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

(sources : DRAAF, CODIFAB) 

 

Référent du projet  Gregory HINSCHBERGER, Chargé de Mission, service politiques contractuelles, DEFOP, site de 
Metz 
 

Périmètre géographique  Région Grand Est 
 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 
COT 

 
Les codes NAF seraient les suivants : 
02 : Sylviculture et exploitation forestière 

16 : travail du bois (sauf meubles)  

31 : fabrication de meubles 

43 : construction (menuiserie (4332A) et charpente (4391A))   

46 et 47 : Commerce de gros ou de détail du bois (4613Z, 4647Z, 4673A, 4759A)  

 4778B : Commerce de détail de charbon et combustible  

 

A noter que les NAF 17 « industrie du papier et du carton » seront plutôt intégrés au COT industrie 

car matière première utilisée : pâte de papier (contenant du papier recyclé, des bois exotiques => 

Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭύ Ҍ ƳŞǘƛŜǊǎ Ǉƭǳǎ ƻǊƛŜntés industrie / chimie  

 

 

Priorités du contrat  Le COT est la déclinaison sectorielle du CPRDFOP. Pour une cohérence des travaux, il a été 

ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳşƳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 3 priorités déclinées en défis : 

Á Observer pour décider : diagnostics et prospective 

Á Promotion des métiers et des carrières 

Á Formation Professionnelle : un levier de compétitivité économique régionale et 

territoriale 

Ǧɾʟɿɱɺɯɱ ɰɱ ɸ́ɵɺʀʟɳɾɭɸɵʀʟ ɰɱɿ ɲɵɸɵʞɾɱɿ ɰɱ ɲɻɾɹɭʀɵɻɺ 
du bois sur le territoire 

 
Ǧɾʟɿɱɺɯɱ ɰ́ʁɺ Ǚɭɹɼʁɿ des Métiers et 
Qualifications du Bois sur le territoire 

 

 
59 établissements de formation initiale et 

continue  
 

4 322 apprenants / an 
 
 

382 millions de m3 de bois sur pied 
soit 15% du volume national  

(2de Région française) 

7,3 millions de bois 
récolté en 2014 soit 19% 
de la récolte nationale 

(2d rang en France)  

1ère Région française pour 
la production de bois 
ɰ́˘ʁʂɾɱ ɱʀ ɰɱ ɮɻɵɿ 

énergie  

Une filière diversifiée : sylviculture, 
première transformation, ameublement 
͘ɰɻɺʀ ɹʟʀɵɱɾɿ ɰ́ɭɾʀ͙̲ ɮɻɵɿ ɯɻɺɿʀɾʁɯʀɵɻɺ̲ ɮɻɵɿ 

énergie, etc.  

8 850 entreprises 

49 000 emplois dont 
26 000 en « ɯ˘ʁɾ ɰɱ 

filière »  CA ̴ ͮͮ ǣɰɿ Υ ͎ ɭɺ 
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Articulation avec les 
autres planifications 

CPRDFOP, PRFB 
SRDEII 

Signataires pressentis Signataires institutionnels  Signataires professionnels 
Région 
État 
DRAAF 

Interprofessions du bois (Fibois, Valeur bois, 
Gipeblor) 
UNIFA et PLAB  
 
OPCA ? FAFSEA et OPCA 3+ ? 

 

Durée 4-5 ans  

 

Calendrier prévisionnel  
 

Juin 2016 

22/06 rencontre DRAAF  (Chargé de mission Emploi et Inspecteur apprentissage) 

30/06 Installation de la CRFB ς présentation de la démarche COT  

Juillet 2016 

 ¢ǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭΩhw9C ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

12/07 
Réunion de travail Région/ partenaires professionnels/OREF, présentation de la 
démarche COT, échanges sur le périmètre 

Août 2016 31/08 ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǇǊŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ  

Septembre 2016 

05/09 [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩhw9C 

22/09 
Réunion de travail avec les partenaires professionnels et la DRAAF, premier retour de 
ƭΩhw9C ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Řǳ /h¢Φ  

30/09 
Rencontre Région/ CRFB Υ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎΣ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
όŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ /h¢ Řƻƴǘ .¢tΧύ  

Octobre 2016 

16/10 Réunion de travail avec les partenaires identifiés 

17/10 tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhw9C Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ statistique et bibliographique  

18/10 Réunion de travail « formations et orientation » de la CRFB 

Novembre 2016 4/11 ?? 

1er COPIL de « lancement des travaux » du COT (date reste à confirmer), avec validation 
des signataires et partenaires associés + identification des priorités / défis à relever + 
identification de la composition et des objectifs des groupes de travail thématiques. 

Décembre 2016 19/12 tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhw9C ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ  

Janvier 2017 à 
aout  

 
Rédaction concertée du COT / mise en place des 1ers groupes de travail pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Septembre 2017 
 2ème réunion du COPIL / amendements et validation du COT 

 Présentation CREFOP commission CQA  

Décembre 2017  Validation du COT par les élus du Conseil Régional Grand Est 

Janvier 2018  Signature officielle 

PHASE 2 : SUIVI DU COT 2018 / 2022 
1 COPIL annuel 
1 COTECH par trimestre 
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/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό/h¢ύ  

Construction ς Travaux Publics  

 

Pourquoi un COT pour la construction et les travaux publics ? 
 

Á ¦ƴ ǇƻƛŘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ  

Á Des démarches similaires existantes et appréciés dans les trois anciennes régions 

Á Des évolutions majeures en cours qui impactent les métiers et les filières de formation : numérisation, 

performance énergétique, déploiement du réseau de fibre optique, gestion des déchets, robotisation, 

réglementation, travail détaché, etc. 

Á Quelques données Grand Est :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

(sources : observatoire des métiers du BTP, chiffres 2014 ou 2015 selon la donnée, pour la Région Grand Est) 

 

Référent du projet  Gregory HINSCHBERGER, Chargé de Mission, service politiques contractuelles, DEFOP, site de 
Metz 
 

Périmètre géographique  Région Grand Est 
 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 
COT 

 
Les codes NAF seraient les suivants : 
41 : construction de bâtiment 

42 : génie civil 

43 : travaux de construction spécialisés   

08 et 23 Υ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

71 : ingénierie  

 

En discussion :  

Promotion immobilière et architectes 

  

 

 

Priorités du contrat  Le COT est la déclinaison sectorielle du CPRDFOP. Pour une cohérence des travaux, il a été 

ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳşƳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 3 priorités déclinées en défis : 

Á Observer pour décider : diagnostics et prospective 

Á Promotion des métiers et des carrières 

Á Formation Professionnelle : un levier de compétitivité économique régionale et 

territoriale 

Articulation avec les 
autres planifications 

CPRDFOP,  
SRDEII 

Signataires pressentis Signataires institutionnels  Signataires professionnels 

Ǧɾʟɿɱɺɯɱ ɰ́ʁɺɱ ɻɲɲɾɱ ɰɱ ɲɻɾɹɭʀɵɻɺ ɵɺɵʀɵɭɸɱ ɱʀ 
continue large et répartie sur le territoire 

 
Ǧɾʟɿɱɺɯɱ ɰ́ʁɺ Ǚɭɹɼʁɿ ɰɱɿ Métiers et 

Qualifications « construction et efficacité 
énergétique » 

 

   en 2015 
6 612 apprentis  

7 360 en voie scolaire 
2 357 formation ingénieur ou université 

 
 

35 000 entreprises dans la construction  

2 700 entreprises des TP 

95% entreprises de -9 salariés 

97 000 emplois  

(76 000 construction 

21 000 TP) 

18 000 recrutements en 2015 

CA ̴ ͮʹ ǣɰɿ Υ ͎ ɭɺ 
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Région 
État 
 

FFB, CAPEB, SCOP BTP, FRTP, UNICEM, Syntec 
ingénierie 
Commission paritaire emploi formation du BTP 
Grand Est   
En discussion : promotion immobilière et 
architectes  
 
A la demande des professionnels, les OPCA sont 
pressentis comme partenaires privilégiés de la 
démarche, mais non signataires 

 

Durée 4-5 ans  

 

Calendrier prévisionnel 
 

Avril 2016 27/05 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ 
construction 

Juillet 2016 

 Réunion de tǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭΩhw9C ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

21/07 
Réunion ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩhw9CΣ 
présentation de la démarche COT, échanges sur le périmètre 

Août 2016 31/08 
±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǇǊŝǎ échanges avec les représentants de la 
profession  

Septembre 2016 

29/09 
Réunion ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩhw9CΣ 
présentation de la démarche COT, échanges sur le périmètre 

30/09 
Réunion de travail avec les partenaires professionnels (construction et TP), fixation du 
périmètre, travail sur les défis du COT. 

Octobre 2016  Présentation de la démarche en cours à la CPREF BTP Grand Est 

Novembre 2016 

7/11 
tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhw9C Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ  
 

17/11  

Réunion de travail avec les partenaires professionnels (construction et TP), examen de 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhw9CΣ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ /htL[ 
 

Décembre 2016 
6/12 ? 

1er COPIL de « lancement des travaux » du COT (date reste à confirmer), avec validation 
des signataires et partenaires associés + identification des priorités / défis à relever + 
identification de la composition et des objectifs des groupes de travail thématiques. 

30/12 tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhw9C ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ 

Janvier 2017 à 
aout 2017  

 
Rédaction concertée du COT / mise en place des 1ers groupes de travail pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Septembre 2017 
 2ème réunion du COPIL : amendements et validation du COT 

 Présentation CREFOP commission CQA  

Décembre 2017  Validation du COT par les élus du Conseil Régional Grand Est 

Janvier 2018  Signature officielle 

PHASE 2 : SUIVI DU COT 2018 / 2020 
1 COPIL annuel 
1 COTECH par trimestre 
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/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό/h¢ύ  

Hôtellerie, Restauration - Tourisme Grand Est 

 

Pourquoi un COT Hôtellerie, Restauration - Tourisme ? 

 

Á Une démarche déjà existante dans les trois anciennes régions qui fonctionnait bien. 

Á Volet sectoriel du CPRDFOP Υ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Á Représentation du secteur en région ς quelques chiffres clés : extrait du  « Portrait régional 2016, 

Alsace Champagne-Ardenne Lorraine, Fafih » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référente du projet  Marie-Hélène SOHET, responsable de site Châlons-en-Champagne, service politiques 
contractuelles, DEFOP 

Périmètre géographique  Région Grand Est 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /h¢ ±ǊŀƛŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭƭŜǊƛŜ-Restauration et du 
Tourisme  
 
Les codes NAF seraient les suivants : 

5510Z : Hôtels et hébergement similaire 

5520Z : Hébergements touristiques et autres 

hébergements de courte durée 

5530Z : Terrains de camping et parcs pour 

caravanes ou véhicules de loisirs 

5590Z : Autres hébergements 

5610B : Cafétérias et autres libres services 

5610A : Restauration traditionnelle 

5621Z : Services traiteurs 

5629A : Restauration collective sous contrat 

5629B : Autres services de restauration n.c.a. 

5630Z : Débits de boissons 

7911Z : Activités des agences de voyage 

7912Z : Activités des voyagistes 

7990Z : Autres services de réservation et 

activités connexes 

9004Z : Gestion de salle de spectacles 

9102Z : Gestion des musées 

9103Z : Gestion des sites et monuments 

historiques et des attractions touristiques 

similaires 

9200Z : Casinos 

9604Z : Thalassothérapie 

9321Z : !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

parcs à thèmes 

9329Z : Autres activités récréatives de loisirs 

En cours de validation 
 

Priorités du contrat  Le COT est la déclinaison sectorielle du CPRDFOP. Pour une cohérence des travaux, il a été 

ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳşƳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 3 priorités déclinées en défis : 

Á Observer pour décider : diagnostics et  prospective 

Á Promotion des métiers et des carrières 

Á La formation professionnelle : un levier de compétitivité économique régionale et 

territoriale 

Articulation avec les autres 
planifications 

CPRDFOP 
SRE et SRDEII 
Plan tourisme ?  
 
 

14 340 établissements dans le 
secteur 

Évolution du nombre 

ɰ́ʟʀɭɮɸɵɿɿɱɹɱɺʀ ɿʀɭɮɸɱ ɰɱɼʁɵɿ ͯͭͭͽ 

49 732 salariés dans le secteur 
Évolution du nombre de salariés très 

légèrement positive depuis 5 ans (+1%) 8463 inscrits en formation initiale en 2014-
2015 

Dont 38% en apprentissage et 62% en 
établissement scolaire Besoins annuels de nouveaux professionnels en 2015 

Restauration Hébergement 
Cuisine Service Direction Cuisine Service Direction 

2350 2660 320 185 330 45 
90% 10% 
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Signataires pressentis Signataires institutionnels  Signataires professionnels 
Région 
État 
Rectorat  

CRPEF-IH Grand Est 
Confédérations des offices de tourisme Grand Est 
FAFIH ? Autres ?  

 

Durée 4 - 5 ans ? 

 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /h¢  
 

Juillet 2016 04/07 
Prise de contact avec les élus de la CRPEF-IH Grand Est ǇƻǳǊ ŞǾƻǉǳŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
COT 

Septembre 2016 

5/09 
Prise de contact avec les techniciens du Tourisme (OTF en Champagne-Ardenne, FROTSI 
Ŝƴ [ƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ !ƎŜƴŎŜ ŘΩ!ǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜύ ǇƻǳǊ ŞǾƻǉǳŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /h¢ 

21/09 
1e réunion technique: OREF, Région DEFOP, DIRECCTE, Rectorat, FAFIH/Observatoire, 3 
techniciens Tourisme.  
Ąidentification des activités retenues pour le périmètre 

Octobre 2016 20/10 
CRPEF-IH (Strasbourg) : présentation de la démarche COT et validation du périmètre du 
COT en séance.  

Novembre Ą 
Décembre 2016 

 
Préparation et organisation des réunions de travail :  

- !ƴŀƭȅǎŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ όŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎύ 
- Besoins en compétences  

Janvier 2017  Rendu doc OREF ς analyse sectorielle (quantitatif) 

Février 2017 6/02 ?? 

1er COPIL de « lancement des travaux » du COT (date reste à confirmer), avec 
validation des signataires et partenaires associés + identification des priorités / défis à 
relever + identification de la composition et des objectifs des groupes de travail 
thématiques. 

Février  Ą août 2017 

avril Rendu doc OREF ς analyse sectorielle (qualitatif) 

 
Rédaction concertée du COT / mise en place des 1ers groupes de travail pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Septembre 2017 
 COPIL : validation des travaux 

 Présentation CREFOP  en commission Compétences Qualifications Alternance 

Décembre 2017  Validation du COT par les élus du Conseil Régional Grand Est 

Janvier 2018  Signature officielle 

PHASE 2 : SUIVI DU COT 2018 / 2020 
1 COPIL annuel 
1 COTECH par trimestre 
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/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό/h¢ύ  

Industrie Grand Est 

 

Pourquoi un COT Industrie ? 

 

Á Une démarche innovante Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ у ōǊŀƴŎƘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

à travers un seul document contractuel en recherchant des objectifs communs et en prenant en 

compte les spécificités de chaque branche professionnelle 

Á Volet opérationnel du CPRDFOP  

Á Mutualiser des actions opérationnelles et réaliser des actions  inter- branches en partenariat sur des 

problématiques communes  

Á Partager les bonnes pratiques et les essaimer   

 

Quelques chiffres clés (sources : CESER 2015, Alsace Champagne-Ardenne Lorraine) : 

 

tƭŀŎŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ : un défi dans un contexte de mutations économiques 
[Ŝ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ опм 600 postes. Des indices de spécialisation 
se démarquent avec des branches comme les machines et équipements, les équipements électriques et 
électroniques, la métallurgie, le bois ς papier et la plasturgie.  
 
9ƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмоΣ ǇŜǊǘŜ ŘŜ мсΣу ҈ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ όсу 965 postes)  
Le rŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ industriel est plus important en Champagne ς Ardenne (-18,9%) et en Lorraine  (-18%) mais 
également plus important que la moyenne nationale en Alsace (-14,2%).  
 
Atouts stratégiques de la région dans les secteurs chimie ςmatériaux, énergie, technologie de la santé, éco-
industries et agro-alimentaire.  
 
Nombre de places de formations : en cours 
 

 

Référent du projet  Laurent DUEZ, Chargé de mission, service des politiques contractuelles, DEFOP 

Périmètre géographique  Région Grand Est 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /h¢ Accord de 8 branches professionnelles pour travailler sur ce COT : Métallurgie, Chimie, 
Plasturgie, Industrie de la Santé, Papier ςCarton, graphiques et imprimerie, Textile, Agro-
alimentaires. 
Les codes NAF sont les suivants : en cours 
En attente  de validation par les organisations professionnelles  

Priorités du contrat  Le COT est la déclinaison sectorielle du CPRDFOP. Pour une cohérence des travaux, il a été 

ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳşƳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 3 priorités déclinées en défis : 

Á Observer pour décider : diagnostics et  prospective 

Á [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ, un service public régional pour tous  

Á Formation Professionnelle : un levier de compétitivité économique régionale et 

territoriale 

Articulation avec les autres 
planifications 

CPRDFOP 
SRE et SRDEII 

Signataires pressentis Signataires institutionnels  Signataires professionnels 
Région 
État 
Rectorat  

 UIMM, UNIIC (industries graphiques et 
imprimerie), Allize Plasturgie, UIT (textile), ARIA-
AIAL, club i3A(IAA), UNIDIS (papier ςcarton), UIC 
Grand Est (Chimie),  LEEM (+FEFIS à confirmer) 
 
OPCA DEFI (santé, plasturgie, chimie), OPCALIA 
(textile), OPCALIM (IAA), AGEFOS - PME CGM 
(com graphiques et multimédia), OPCAiM,  
OPCA 3+ (fusion avec opca defi fin 2016) ? 

 

Durée 3 ans renouvelables 
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Calendrier prévsionnel 
 

Juin 2016 21/06 

Rencontre des organisations professionnelles (UIMM, UIC, LEEM, ARIA, ALLIZE) pour 
ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ /h¢ LƴŘǳǎǘǊƛŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ 
/ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜ нлмс Ŝǘ нлмтύ 

Juillet 2016 

18/07 Rencontre préparatoire bilatérale avec Allize Plasturgie  

22/07 wŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ōƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩ¦L/ όŎƘƛƳƛŜύ  

Août 2016 31/08 /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩ¦L¢ όǘŜȄǘƛƭŜύ 

Septembre 2016 

01/09 Rencontre préparatoire bilatérale avec le Leem  (médicament - santé) 

05/09 Rencontre préparatoire bilatérale ŀǾŜŎ ƭΩ¦bLL/ όƛƳǇǊƛƳŜǊƛŜύ 

07/09 Conférence téléphonique avec UNIDIS (papier ςcarton) 

08/09 Rencontre préparatoire bilatérale avec ARIA-AIAL-Club I3a  (IAA) 

12/09 wŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ōƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩ¦Laa όaŞǘŀƭƭǳǊƎƛŜύ 

Octobre 2016 6/10 

Réunion de travail avec les 8 Organisations Professionnelles (OP) : 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩhw9C  
Objectifs du COT, rétroplanning, gouvernance, partenaires associés 

Octobre ς
Novembre 2016 

 
Contributions des organisations professionnelles Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ sur les 
3 axes de travail du COT 

Novembre 2016  
9ƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ LƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŀǊ ƭΩhw9C ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
pour validation   

Décembre 2016 Mi- décembre  
Réunion de travail « Elaboration des fiches actions » avec les Organisations 
Professionnelles Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (1 journée) 

Janvier 2016  Synthèse des contributions 

Janvier 2017 30/01 
9ƴǾƻƛ ǇŀǊ ƭΩhw9C ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩIndustrie aux OP pour 
validation 

Janvier 2017 27/01 ?? 

1er COPIL de « lancement des travaux » du COT (date reste à confirmer), avec 
validation des signataires et partenaires associés + identification des priorités / défis à 
relever + identification de la composition et des objectifs des groupes de travail 
thématiques. 

Février ς juillet  
2017 

 
Rédaction concertée du COT / mise en place des 1ers groupes de travail pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ  

Septembre ? Présentation en commission CQA du CREFOP, pour avis 

Octobre 2017  Validation du COT par les élus du Conseil Régional Grand Est 

Novembre 2017  Signature officielle du COT Industrie 
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/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό/h¢ύ  

Logiciels et services numériques Grand Est 

 

Pourquoi un COT Numérique ? 

 

Á Volet opérationnel du CPRDFOP  

Á Accompagner le développement des compétences dans le numérique 

Á !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 

Quelques données clés : 

[ŀ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ 9ǎǘ όмтΣт҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ Řǳ ǇǊƛǾŞ 

contre 18,9% en France hors IDF ;  

 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǎŀƴǘŞΧύ Ŝǘ  ƎŞƴŝǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ 

nƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞǘƛŜǊǎ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

compétences. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ нΣт ҈ Ŝƴ нлмр όǎƻƛǘ 

+9.900 postes en un an), après avoir crû de  2,1 % en 2014.  

La plupart des activités de ce secteur sont dynamiques, comme  le conseil en systèmes et logiciels (+ 2,4 % soit + 

5 300 postes), la programmation informatique (+ 8,4 %, soit + 4 500 postes)  ainsi que les « autres » activités 

iƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ όҌ млΣр ҈ ǎƻƛǘ Ҍ тлл ǇƻǎǘŜǎΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ  la  ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ  a 

reculé de 3,7 % (- рлл ǇƻǎǘŜǎύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

avec 2 900  postes en moins, soƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ нΣн ҈ Ŝƴ нлмр ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ŝƴ нлмп ό- 3,3 %). De 

son  ŎƾǘŞΣ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛŦǎ  a gagné 1.300 postes (+3,2 %) en 2015 tandis que les 

applications  systèmes et réseaux ont permis de créer 800 nouveaux emplois (+11,1 %) (source ACOSS 2015). 

1800 projets de recrutements en 2015 pour le secteur Information et communication en Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine 
 
Nombre de places de formations :  
9ƴ Ct/ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀ ŦƛƴŀƴŎŞ оп actions de formation (250 places) pour un montant 
ŘŜ мΣр aϵΦ 
En apprentissage, la Région a financé 46 actions de formation dans les CFA (673 places) pour un montant de 1,6 
aϵΦ 
On constate notamment que 95 % des formations sont de niveau III (bac +2) à I (bŀŎ ҌрΧύΦ  
 

 

Référent du projet  Laurent DUEZ, Chargé de mission, service des politiques contractuelles, DEFOP 

Périmètre géographique  Région Grand Est 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 
COT 

Les codes NAF validés avec le syntec sont les suivants :  
 

PROGRAMMATION, EDITION DE LOGICIELS ET APPLICATIONS, SERVICES 
INFORMATIQUES  
 

 

5821Z Edition de jeux électroniques

5829A Edition de logiciels système et de réseau

5829B Edition de logiciels outils de dvpt et de langages

5829C Edition de logiciel applicatif




